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PROCÈS DU CHARIVARI

DONNÉ

M. le baron de Calleyrand.

PRÉFETDUPAS-DE-CALAIS.

Unegrande affluencede citoyensassistaitans débats de ce

procèsqui intéressesi vivementleshabitansde la villedArraset
les habitansde la Préfecture.

OnserappellequeM.de Haateclocqae,ancienmaired'Arras;
destituéaprèslarévolutiondejuilletpour avoirétél'un desexécu-
teurs des ordonnancesdeM.de Polignac,donnaitune soirée,le
26 févrierdernier.M.le préfet de Talleyrandfut invité à cette
soiréelégitimiste;il s'y rendit.Cettealliancepolitiqued'un fonc-
tionnairede la révolutionde juilletavecun ancienfonctionnaire
que celte révolutionavaitjustement renversé, indignatoute la
villed'Arras; un grandnombre d'habitansde toutes lès classes
seréunirentetdécidèrentqu'une aubadecharivariqueferaitdon-
néeà M. de Talleyranddèsqu'il serait entré dans la maisonde
M.de Hauteclocque.Cequifut dit fut fait. EtM. de Talleyraud
reçutun charivaribien ronflant,juste salairede l'espècede félo-
nie qu'il avaitcommiseenverslarévolutionde juillet.

Le scandalefut grand parmi leshommesdu juste-milieu.Ils
signalèrentles frèresLetiercecommelesmeneursdu charivari,
commeleschefsd'orchestrede ce concertinharmonieux;etles
frèresLetiercen'ont jamais nié qu'ilsaient assistéactivementà
la soiréemusicaledonnée le 26 février,en l'honneurde M.le
préfetde Talleyrand.

Il y avaitdéjàplusde dixminutesquele charivariétaittermi-
né, lorsqu'unepatrouillepassapar la rue St.-Nicolas.Pensant,
onne saitpourquoi, quele signedistinctifdescharivaristesétait
unbonnetde colon,le chefde la patrouillearrêta troisouvriers



d'Arras,lessieursCorbé,Daucourtet Thibaut,dit branche-d'Or,
dont leseuldélitflagrantétaitd'êtreporteursde bonnetsde co-
ton ; etlescitoyens.arrêtésaussiillégalement,nefurentrelâchés

que le lendemain!
Aprèsavoirsubile déplaisird'uncharivari,M. de Talleyrand

voulutéprouverle plaisirdela vengeance.Lecommissairede po-
lice d'Arrasdressaun procès-verbaldu délit charivarique, et fit
une enquête.

Par suitede cetteenquête,lesdeuxfrèresLetierceet lessieurs
Corbé,Daucourtet Thibautdit Branche-d'Or,furenttraduitsen
policemunicipaledevantM. le juge de-paixVahé, sousla pré-
ventionde tapageinjurieuxet nocturne.

Malgréla défensehabileet spirituelledeMeLeducq,avocatdu
barreaud'Arras,lescinqprévenusfurentcondamnés.

Voiciletextedujugementrendu par le juge-de-paixVahé,le
23mars.

«Considérantqueparprocès-verbalendate,du27février,le com-
missairedepolicede la villed'Arras,a constatéquela tranquillité
publiqueavaitététroubléelaveilleversneufheuresetdemiedusoir,
et quel'asiled'uncitoyenavait étél'objetde démonstrationsinju-
rieuses.»

« Considérantquele charivaria étédéfinipar la courrégulatrice,
être un bruitde natureà êtreassimiléau bruit et au tapagenoc-
turne,lorsqu'ilavaitlieumêmeà huitheuresdusoirenfévrier,qu'il
résultedelà et dansl'espèceactuelle,quele charivaridontestques-
tion estbienencontraventionà l'article479n° 8 ducodepénal.»

«Considérantqu'ilestsuffisammentétablipar lesdépositionsdes
témoinsentendusà l'audiencedu vingtmarsprésentmois,queles
frèresLetierce,ont faitpartiedu rassemblementqui a eu lieule 26
févrierdernier,devantla ported'uncitoyendecetteville,qu'ilsont
faitun telbruitquele voisinageen a été troublé.»

« ConsidérantquelesfrèresLetierceavouents'êtretrouvésdans
cerassemblementet y avoirfigurécommeacteurs.»

« ConsidérantqueDaucourt,Corbéet ThibautditBranched'Oront
été recconnusparmilespersonnesquiconcouraientà la confectiondu
charivari; et quepour cescauseslesdeuxderniersont été signalés
par la vindictepubliqueà la gardeaccouruesur leslieuxpour faire
cesserle bruitet disperserlerassemblement,le troisièmeayantpris
la fuite. »
« ConsidérantqueJean-Baptiste-DésiréLetiercedoit êtreà bon
droit regardécommele chefdurassemblementdontil a dirigé le
mouvement,sa sortiedechezla veuveDherissart,suiviede quelques
individus,sonentréeimmédiate,chezRabacheetsa sortieavecCorbé,
DaucourtetThibaut,lecommencementinstantanédubruit,toutprouse
évidemmentl'intelligencedesindividus.»

« Par cesmotifs,aprèsavoirentendule ministèrepublicdansson
ditréquisitoire; vules dispositionsdes articles479,et 480ducode



« LetribunalcondamneFrançois-HenriLétiercé,ArsèneCorbet,
AugusteTibautdit Branche-d'Or,etAugusteDaucourt,en chacunII
francsd'amende;condamneJean-BaptisteLetierceen12 francsd'a-
mondeet deuxjoursd'emprisonnement.»

Aprèscettecondamnation, M. lejuge-de-paixleval'audience
et rentra bientôt sans costume,M. Letierceaîné; s'âdressantà
M,Vahé: Je demande, Monsieur,qu'il soit constatéquenous
n'avonspasétécondamnésauxdépens.

M. Vahé: J'ai oubliéde prononcersur les dépens; maisje
fais ajoutercettecondamnationsurla feuille.

M. Letierceaîné: Alorsje m'inscrisen faux.
M. Valié: Vousvoulezdoncquecesoit moiqui lespaie?
M. Letierce:Lespairaquivoudra.
Les prévenusinterjetèrent appel de cette sentence.MesDu-

pontet Ledru,avocatsdu barreau de Paris, sontvenusjoindre
leurseffortsauxeffortsde MeLeducq, avocatd'Arras, pouffaire
triompherla causepopulaireet constitutionnelledu charivari.

Al'audiencede ce jour, MeLeducqcommencepar exposer,en
peude mots,l'étatde l'affaire,et cèdeensuitela paroleà MeDu-
pont,quiprononcela plaidoiriesuivante:

Voussavez,Messieurs,quenoussommesappelansdevantvous

d'un jugementde polic municipalequi a condamnéà l'amende
et mêmeà la prisoncinq citoyensd'Arrasdont le crimeestd'a-

voirconfectionné,ouconcouruà confectionnerun charivari;cesont
lesexpiessionssemi-musicales,semi-industrielsdu langagejudi-
ciairedeM.le juge depaix.

JEm'etonneqne nousayonsseulsinterjeté appel de ce juge-
ment; je croyaisqueM.le juge-de-paixserait à nos côtés.Vous
Savez,Messieurs, que, par une étourderieque nousne saurions;
lui reprocher sansingratitude,il s'est condamné,lui-mêmeaux
dépens.Je m'étaisimaginéqu'ilauraitappelélui-mêmele sa pro-
pre sentence.Toutefois,nous tâcheronsde prouverquil a bien
et très bien fait de se condamneraux dépens, il a mal ettrès
mal fait decondamnerlesprévenusà l'amendeet à la prison.

Avantd'aborderle fondsde ceprocès. permettez-moide vous
signalerdanslesannalesde lajusticehumaineun de cescontras-
tesfrappans, quidéconcertentl'observateurle plusimpartial, le
plusfroid, le plusphilosophe.

LesvieuxLacédémoniens,vouslesavez, n'avaientqu'unemu-
siquegrossièreque lesoreillesd'un dilettant, préfet ou agentde
police,prendraientde nosjours pourun véritablecharivari.Leur
musiqueétaitaussidélicieusequeleur brouetnoir.

Un misiciende lamolleIonie, Timothée, aprèsavoircharmé
de ses.accordsharmonieuxlesoreillesdu peuple d'Athènes, se
rendà Lacédémoneavecsa citharede onzecordes.

Vouscroyezpeut-êtreque lescitoyensdeSpaitefurentenchan-



tés de cettemélodienouvelle Nullement,lesvieuxLacédémo-
nienspensaient,commePlaton,quetoucherauxloisde lamusique
nationale,c'étaitébranlerlesloisfondamentalesdugouvernement,
On accusaTimothéed'avoirpar lavariétéet la perfectionde ses
chant, blésséla majestédel'anciennemusiquede Sparteetmême
d'avoiroffenséla moralepublique; les Ephoresle condamnèrent
à unepeinesévèreet ilslui enjoignirentde retrancherquatrecor-
desde salyre.

Ainsi, voilàun peupleantiqueet sagequi punit un étranger
parce qu'ilesthabilemusicien!quiproscritune lyredontle seul
crimeestd'êtreuninstrumentplusharmonieuxquelescornets,à.
bouquindeLacédémone!

Et denos jourson condamnecinqcitoyensà la prisonetà l'a-
mende parce que leurs instrumensde musiqueont cettegros-
sièreté primitiveet moralequi plaisaittant aux magistratsde

Sparte!
ALacédémone,onproscritune musiquetropmélodieusecomme

une syrènequi séduitet amollitleshommes.AArras,lorsquedes
citoyensveulentraviverl'harmoniesi moralede Lacédémone,et
rendrea la musiquele caractèreun peuâpre d'un enseignement
politique,unjuge-de-paix,quipeut-êtren'ajamaisréfléchià l in-
fluencedela musiquesurla moraled'une nation, les condamne
àla prison et àl'amende!

QuediraientlesEphoress'ilsvivaientdenos jours!... Je pour-
rais en évoquantlesmânessévèresdes anciensde Sparte,débiter
ici uneprosopopéétrèséloquente,maisje vousen faisgrâce,etje
me contentede voussignalercecontraste.

Quandje luscejugementpourla premièrefois, je nepus m'ex-
pliquer, Messieurs,la gravitéde la peine.Deuxjours deprison!
Toutefois, en réfléchissantbien, je me suisrappeléque jadis les
antiquescornetsà bouquinde Josuéfirenttomberdansla pous-
sière les muraillesde Jéricho.M. lejugede-paixaurait-ilcraint

par hasardqueles cornetsà bouquin, leschaudronset lescasse-
rolesmodernesnefissentécroulerlesmursdela préfecture?Une
condamnationsi sévèreaurait-elledoncété prononcéedansl'in-
térêt simultanéde M.de Talleyrandet de la grandevoirie?

Maisest-ildonccertainquelesartistespopulaires, si impitoya-
blementcondamnésparM. le juge de-paix, aientvouluconfec-
tionnerun charivari?Est-onbien sûrque cene fût pasune séré-
nadequ'ilsontvouludonnerà M. de Talleyrand?

Je pourraisraisonner,dans les deux hypothèses.Si je n'étais
persuadéque c'est une sérénadeque l'on à vouludonnerà M
de Talleyrand,il nemeserait pas difficilede vousprouverque.
le charivaripolitiquen'estqu'un modeplus ou moins musical
d'exprimerunecensure,, un blâmeque l'on auraitle droit incon-
testabled'exprimerparun toutautre modedepublication.



Pour mieuxfairecomprendremapensée,jevaisvoussoumettre
une comparaison :
Siffler un acteurest-cel'insulter?Non, c'estcritiquerson ta-

lent, c'est blâmer son jeu. Le siffletthéâtraln'a jamaisété le
principed'une actionen diffamation.Ainsi, supposonsque dans
l'Avarede Molière,il yaitunHarpagon,qui, par sonjeu, semble
plusavare quecesavaresordinairesque l'on rencontredansla
fouledeshommes: cet acteurà peut-êtrerencontrédanssesob-
servationsun Harpagontypique,le prototypede tous les.Harpar
gonspassés,présenset futurs. Le public ne croira pas moins
que l'acteur outreson rôle et dépasseleslimitesque la nature
sembleavoirposéesà l'avarice:on siffleral'acteur.... oui, mais
onne l'injurierapas. Lesiffletest doncune manièrelégaled'ex-
primersonopinion, depublierun blâme, unecritique.

Ceciposé,lemonden'est-t-ilpasun théâtreoùlespeuplesjouent
de temsen temsdesdramesgrandset sublimes,oùles princes,
ducs, rois, czarsou empereursjouentpresquetousles jours les

farceslesplusignobleset souventlesplussanglantes.Maisle plus
souventdanscesscènespolitiques,le peuplen'estque spectateur,
maisspectateurpayant.... Ilpaie, il a le droit d'applaudiroude
siffler.S'ilvoitce quise passesur la scène,il saitaussiquelque-
foiscequi sepassederrièrele théâtre, il saitquedanslescoulis-
sesroyalespu ministérielles,il n'ya passouventplusdevertu que
dansles coulissesde l'Opéré. Ilsifflealorspu donnedes chari-
varis.Etcertesil ena bien le droità moinsque lesgrandsfunam-
bulesdes théâtrespolitiquesn'osentprétendrehautementqu'une
nationn'estqu'unetroupeignoblede claqueurs.

Supposonsuninstantqu'il y ait eu un charivari et supposons
le charivaricoupable;je conçoisquel'on ait pu condamnerles
deuxfrèresLetierce;ils ont avouéen effetqu'ilsavaientassistéà
cette scènemusicaledont j'examineraitout àl'heurele caractère.

Maisles trois autresprévenus,savez-vouspourquoiils ont été
arrêtésetcondamnés?Ilsont été arrêtés parcequ'ilsavaientdes
bonnetsde coton.Ils ont été condamnésparcequ'ils avaientdes
bonnetsde coton.

Lefait sembleincroyable;le juste-milieupeutbien être enne-
mi des bonnetsrouges; maisdes bonnetsde coton!quoide plus
innocentquun bonnet de coton! quellecoiffureressembleplus
aupanachedégénérédeHenriIV?

Arrêterdes citoyenspar laseuleraisonqu'ils portent desbon-
nets de coton!.... maisc'est la loi des suspectsappliquésaux
bonnetsde coton!Bientôtles bonnets de cotonseront suspects
d'Êtresuspects!....

Messieurs,je vousai déjà exprimédes doutessur la question
desavoirsi la scènede févrierdernierétaitun charivarioubien
une sérénade?
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Mais je penseavecconvictionquec'est une sérénade.Je vais
essayerdevous le prouveràl'aide d'uneargumentationlogique
et musicale,et danstous les cassi malogiquen'était pasassez
serréepour vous prouverla sérénade, au moinsje suis sûr de
vousfairedouter du charivari:et sans doute voussavez, Mes-
sieurs, que dansledoutele devoir du jugeestdé s'abstenirdé
toutecondamnation.

Ne croyezpas, Messieurs,qu'il soitsi facile de discernerle
charivaride l'aubade.Il estdesespritstrès profondsqui les ont
confondus,et je vousdemanderaila permissionde vousciterun
exemplerécentde cetteconfusion: M.Thiersa reçudansla ville

dAixle charivarile mieuxconfectionnéquiait jamaisretenti aux
oreilles d'un députédu juste-milieu.Il n'y avait pas à s'y mé-
prendre.... Eh bien! M.Thiers s'y estmépris!De la ville d'Aix
il a écrità sesamisde Parisque l'affectionetl'admirationde ses
concitoyensluiavaientdécernél'ovationd'unebrillantesérénade.
Je n'aipasvula lettre, maisle faitm'a été attestépar plusieurs
personnesqui se disentlesamisde M. Thiers,Deplus, l'histoire
a été racontéedanslesjournaux,et iln'estpluspermis de douter
de sonauthenticité.

Revenonsà la sérénadede M. de Talleyrand.
Une simple considérationpolitique et moraleva vous,faire

comprendreque le prétenducharivari n'étaitetne pouvaitêtre
qu'uneaubade.

Voussavezqu'un despremiers,ministresde larévolution.de
juillet.

a
proclamé,à la tribunenationale, commemaximed'état

que le gouvernementdevait être nécessairementimpopulaire.
Commecorollairede cettemaxime;il estune autremaxime,c'est
que leshommesimpopulairessontlesvéritableshommesd'étatet
doiventêtre deshommesdu gouvernement.Dès-lors, plusun
hommeest impopulaire,plusil avancedans lasciencede gou-
verner, etplusil avanceaussidanslesbonnesgrâceset dansles
faveursduministère.Cetteprofondemaximede nosgrandsdoc-
trinaires a été largementappliquéedepuisdix -huit mois.Un
homme est-ilimpopulairedansun département?on le nomme
chevalier;dela légion-d'honneur,s'il estchevalier,on le nomme
officier,puiscommandeur;s'ilestsous-préfet,onle nommepré-
fet, s'ilestpréfet, onsedisposea le nommerpair deFrance.

Ceciposé, un charivaridonnéà M.deTalleyrandauraitprou-
vé quecepréfetdevenaitde plusen plus impopulaire.Comme
M, deTalleyraudestcommandeurde lalégion-d'honneur,comme
il est préfet,un charivariaurait eu pour résultat nécessairedele
faire nommer pair deFrance.... Et nouslui aurionsdonné un
charivari!Non,certes;noussommeslesennemisdé M.deTalley-
rand, songez-ydouc,etnousnepouvonsvouloirsonavancement;
doncnousnelui avonspasconfectionnéuncharivari;



A contraire,nousavonsdonnéà M.de Talleyranduneséré-
nade... justementparcequenous sommessesennemispolitiques;
Nousavionsvoulu faire:croirequ'il devenaitpopulaireet c'était
un moyenfort ingénieuxde le faire destituer;Aussi,M.de Tal-
leyrand,en findiplomate,a sentile coup: aussis'est-ilempressé
de jeterleshautscris,de seplaindrepartout,et de convertirune
aubadeen un charivari,Aussiil estrestépréfet, et il serapairde
Franceà la prochainefournée.

Cettedémonstrationmoraleet politique, cette argumentation,
profonde et diplomatiquesuffiraitpour prouver la réalitédela
sérénade.

Maisje m'attendsauxobjections.Quoi! dira-t-on,est-ild'u-
sagededonner dessérénadesavecdeschaudrons,descasseroles;
des pincettes, descornetsà bouquin?Cesinstrumensne prou-
vent-ilspas évidemmentqu'ily avaitun complotcharivarique?

L'objectionestplusspécieusequedifficileà refuter.Et je m'en-
gageà vousdemontrerque ni le choixdesintrumens,ni lessons
discordansde cesinstrumensne peuventprouverjudiciairement
un crimedecharivari.Je vousprie, Messieurs,de meprêterici
toutevotreattentionet toutevôtrebienveillance,

Pour peu quel'on aitétudiélamarchedesscienceset desarts,
on saitqu'ilsné sont pas arrivés,tout d'un trait à l'étatdeperfec-
tion oùnous lesadmironsde nosjours. Ils ontmarchépeuà peu
dansla voiedu progrès.La musiquen'a pas eu une marcheex-
ceptionnelle.

Il y a un intervalleimmenseentre les cornetsà bouquin de
Josuéoude Gédéonetla flutede Tulou.

Il y a unpasimmensedes chantsdeRébeccaauxchantsdeMme
Damoreau- Cintioude Mad.Pasta.

Il ya unpasimmensedesaccordsduDieuPan auxaccordsdu
DieuRossini.

Le travailetle géniede l'hommeontcomblécesintervallespar
des progrèsinsensiblesmaiscontinus.L'art a marchépar des
progrèsde deuxordresdifférens,parl'habiletétoujourscroissante
desinstrumentistes, et parla perfectiontoujourscroissantedes
instrumens.

Maisparcequedansun paysun nombreplusoumoinsconsidé-
rable de citoyensait acquisune habiletémusicaleplusoumoins
parfaite, ce n'estpas uneraison pourque touslescitoyensdoi-
ventêtrenécessairementd'habilesmusicienssouspeinede prison
et d'amende.Il en estde l'art musicalcommedes lumières: il se
trouve, commeelles, réparti très inégalementsurla surfacedu
territoire.S'il est desprovincestrès éclairéeset très musicales,
il en estaussiqui sont encoredanslabarbariemusicaleet philo-

sophique. M.CharlesDupina dresséune carteintellectuelledes
départemensde France; il a noircitous lesdépartemensoù l'on
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na pasvoulul'élirelui ousesamis.Si deconcertavecM.de Tal-

leyrand;il dressaitunecartemusicaledela France, il pourrait
couvrirle départementdu Pas-de-Calaisd'un tripleexilait d'en-
crede Chine.Celaprouveraitque le départementseraitpeumu-
sical, en dépitde la sociétéphilarmoniqued'Arras, mais non
que lé Pas-de-Calaissoitun départementcharivarique.

Cetaperçugénéralcommencedéjàà vousfairesentirquel'inha-
biletémusicalene sauraitentrercommeélémentdansl'apprécia-
tion du crimede charivari;quecetteinhabileté, quipeutêtre la
causeuniquedes sonsdiscordansd une sérénadeéminemment
populaire, ne sauraitêtrecondamnéecommecoupable.C'estle
premierpoid de ma thèse.

Examinonsmaintenantlesinstrumensqui, dit-on,ontcomposé
l'orchestrecharivarisantdesprévenus.Apprécionsimpartialement
la valeurmusicaleet harmoniqued'un chaudron, d'unepincette
et d'unecasserole.

Pourquoi ces instrumenss'éraient-ilsdonc coupables?En les
jugeantd'unoeilphilosophique,cesont des instrumensde cui-
vré, desinstrumensde percussion.Rossinilesa remisen vogue
dansla musiquemoderne,et denos jours il n'est siminceopéra
qui n'ait plusieursmorceauxavecaccompagnementde grosse
caisse,tymbales,cymbales,triangles,etc. A-t-onjamaispréten-
du quecesopérasfussentdescharivaris?

Ensuite il fautse rappelerqueles instrumensde musiqueont
subi desperfectionnemenscontinuelsdepuisl'enfancedel'art. Il
ne fautpas oubliernonplusquedansle même paystouslesde-
grésdu progrèsdanslesartsse trouventà côtél'un de l'autre et
que, paruneconséquencenécessaire,touslesinstrumens,depuis
le moinsparfaitjusqu'auplusmélodieux,doiventse trouverpêle-
mêledansles mainsde la population.En partantde cette idée

philosophiquementcombinée,nos instrumenssont desinstru-
mens de percussionmoins parfaitsque ceuxdes orchestresde
Rossini,maiscesont absolumentlesmêmesinstrumens.

Ainsile chaudronestun tamtamà l'étatde barbarie;et même
si vousconsultiezun chefd'orchestreil vousdiraitnaïvementque
lestamtamsfabriquésen Francene sont encoreque de véritables
chaudrons.

Lespincettessont le rudimentdutriangle.
Les cornetsà;bouquinsontlespremiersmodèlesde touslesin-

strumensàvent.
Lescasserolessontlesarchétypesdetymbales.
Lescouverclesde casserolessont descymbalesà l'étatdefoetus

musical
Maispourquoi, nousdirat-on d'unevoixsévère,ne vousêtes

vousservique depareilsinstrumens?... Pourquoi?parcequeces

artistespopulairesensont encoreà l'étatprimitifdel'art musical.



Nesait onpasquetous les peuples, dansl'enfance deleur mu-
sique, se serventexclusivementdesinstrumensdepercussion,tels

que leGoura, leJounijousm,le Raboukin.LesTurcset lesChi-
nois ne sont pas très avancésen musique; aussile tamtam, les
timbales, les cimbalesetles trianglessont presquelesseulsin-
strumensde leurs orchestres.Dansl'enfancedu monde, Tubal-
Caïn inventaen mêmetemsl'art deforgerlesmétauxet dejouer
desinstrumensdecuivre, c'estla Genèsequinous l'a dit. L'écri-
ture saintequi parlaità deshommesencore assezgrossiers. ne
leur dit-ellepasde louerDieuin sonotuboe?le psalmistenes'écrie-
t-il pasavecun enthousiasmereligieuxet musical: laudateDeum
in cymbiulisbenèsonantibus?...Certes, le psalmisten'ordonnait
pas dedonnerun charivarià Jehova!

Vousdevezsentirmaintenantquelesespècesd'instrumensque
la policeprétendavoirvusdansles mainsdesartistesprévenus,
ne peuventnon plusservir à prouver judiciairementun cha-
ravari,

C'estle secondpoint de ma thèse.
Maismaintenantladémonstrationva êtrepousséejusquesà l'é-

vidence.
Supposezpourun momentqu'ilsoitincontestablequeles pré-

venusaient vouludonner une sérénadeà M. Talleyrand.Sup-
posezqu'ils aient emportéaveceuxla musiquela plus harmo-
nieusementécrite: supposezqu'ilsse soientprocuré des violons
de Stradivariusou de Guarnerius,desbassesd'Almali,desflûtes
de Godfroy,destrompettes,des cors, des.trombonnesde l'Ab-
bayeoud'Alrich... Croyez-vous.qu'avectouscesmatériauxd'har-
monieils auraientexécutéunemusiquemélodieuse?évidemment
non; et si on mettaitleur bonneintentionde côté, il est certain
quel'on auraitpris leur aubadepour un charivari.

Maisquidoncaccuserez-vousdece charivariapparent?
La musique?non, elleestmélodieuse.
Lesinstrumens?non, ilssontparfaits.
Lesintentionsde cesinstrumens?non, ellessont bonnes, car

ellessontministérielles.
Quidonc accusez-vous?l'inhabiletédesartistes;oui, elle est

seule coupable;mais l'inhabilitéen musiquen'est pas encore
prévuepar le codepénal.

Changezcomplètementla positiondeschoses,l'argumentsera
le même.

Confiezdeschaudrons, déscasseroles, despincettes,desclefs
forées, descornetsà bouquin, auxmainsd'artisteshabiles; ces
artistesauront bientôt forméavec ces instrumensun orchestre
harmonieux.Leurait, en effet, leurindiqueraitun procédéfort'
simple;pourne citerqu'unexemple;ilséchelonneraientdescas-
serolesde la plus grave à la plus aigue

;
ils formeraientune



gamme très juste et porraient tirer de cesinstrumensles plus
doucesmélodies.Le carillonet l'harmonicaen sont la démon-
strationévidente.Rienn'empêcheraitd'habilesartistesde jouer
des variationssur le chaudronet d'embellirle thème musicalde
toutesces fiorituresqui plaisent tant aux dilettantimodernes.
Paganinijoue lesairsles plus difficilessur une seulecrodede
son violon;je ne doute pas qu'un nouveauPaganinine pût
jouer touteunemélodiesuruneseulecasserole!

Il me semble,Messieurs,que ma thèse se prouvede plus en
plus, vouscomprenezmaintenantque ni les instrumens,ni les
sonsdiscordansne prouvent essentiellementni le charivari, ni
l'intentioncharivarique; ils ne prouventquel'habiletédes sym-
phonistes.

Votreconvictionestébranlée.Il fautmaintenantque vosdou-
tes disparaissent.Desexemplesvontacheverd'édifiercompléte-
ment vosconsciences,

Ne croyezpasque lescasseroleset leschaudronssoientbannit
de l'art musical.Ilsjouent un grandrôledansunballetmoderne,
le balletdelaSylphide;làil estunchoeurdesorcièresoù cesaima-
blesmusiciennesaccompagnentharmonieusementl'orchestreavec
des chaudronset descasseroles.DansdesFiletsde Vulcainl'en-
clume etle marteaudeviennentmélodieuxdanslesmainsdesCyclo-
pes. Méhul,dansl'opéradeJoseph,fait résonnerla tubacurvades
anciens, véritablecornetà bouquin.Enfin une desplus belles
symphoniesd'Haydna été composéepour être exécutéesurdes
mirlitons!

Maiscen'estpastout encore; je doisterminerparun exemple
accablant.

Croiriez-vousquel'on peut donnerun concertroyal avecdes
chais? le faitestvrai pourtantet historique.Dans une desfêtes
royalesqui célébra l'unedes entréesdeLouisXI danssabonne
villede Paris, unmusicienlui donnaun concertorignal. Il avait

renfermé plusieurschatsdansune cageà compartimens: il avait
bien étudiéla voixde ses nouveauxchoristeset lesavaitdistri-
buéesde la plus graveà la plus aiguë,de manièreà formerune
gammeparfaite.Quand le cortégedu roi vintà passer, le chef
d'orchestresemit à tirer leschats par la queueet lesfitmiauler;
en différentssons.Cesmiauleriesformèrentdes symphoniesqui
plurentbeaucoupau roi et à ses courtisans, messiresOlivier-
le daimet Tristan. On dit même que le roiredemandaun air

national de cetems-là,queles chatsavaientsupérieurementexé-
cuté.

Sil'on avaitdonnéun pareilconcertà M.Talleyrand,il n'au-
rait pasmanquéde sefâcher, surtoutsi leschats avaientexécuté
des chantsnationauxcommelaMarseillaiseoule RéveilduPeuple?
M. Talleyrandest-il;doncplus despoteen musiqueque le roi



LouisXI ?M.Durand, le commissairedepolice, est-ildonc plus
tyranque M. Olivier-le-daimouM.Tristan?...ou bien M. Tal-
leyran est-ilseulementplusdifficileparcequ'ilest plusconnais-
seuren exécutionmusicale?...celapeutêtre.... Il a si long tems
habitél'Italie, cettepatriedes chantsharmonieux!il a si long-
temsrespirél'airmélodieuxde Naples!

Maisqueprouventphilosophiquementtouscesexemplesque je
viensdeciter?

Qu'il n'est pasd'instrumentmusicalque l'on puisseproscrire
commeun instrumentessentiellementcharivarique,puisque tous-
peuventrendre dessonsharmonieux.

Si chacunde cesinstrumensestinnocentenlui-même,lessons
discordansqu'ilspeuventrendre prouvent-ilsle charivari?Non,
ils prouventseulementl'inhabiletédesinstrumentistes.Pour que-
des sonsdiscordansétablissentla preuve d'un charivari, il fau-
drait prouverque lesinstrumentistessont de bons musicienset
ont, à mauvaisdessein,tiré des sousinharmonieuxdeleursins-
trumens.

Alorsle procèsse réduità une questiond'intention,et à une
expertised'habiletémusicale.Maisqui donc a prouvé à M.le
juge-de-paixqueles artistesprévenusaientjamaisapprisla mu-

que? Quilui a-ditquec'étaitméchammentet à desseinde nuire

aux oreillespresqueitaliennesdeM.de Talleyrand,que le con—
cert du moisde févriera été prémédité?Quilui a dit quecesar-
tistespouvaientfairemieuxquecequ'ilsont fait?Commentdons
M.le juge-de-paixa-t-il pu prendresur luide les condamneren
présence de l'incertitudeet du doute quela questionintention-
nellelaissenécessairementplanersur toutecettecause.

Qui peut lire les intentions au fond;des coeurs?Qui peut-:
sonder la penséed'un chaudron ou la conscienced'uue cas-
serole?

Pour un tel jugementil n'estpas de juge compétentsur la
terre; renvoyeznousau jugement dernier avecce charivariou
cetteaubadesur la conscience;c'estdansla grandevalléedeJo-
saphatquel'on saurala véritésur la scènemusicaledu moisde
février.

Ainsi,Messieurs, s'iln'estpasévidentque lesartistesprévenus
ont donnéunesérénadeà M. de Talleyrand,il est aumoinsdou-
teur qu'ilslui aientdonnéuncharivari.

Et pourquoi,Messieurs,aurions-nousdonné un charivarià M.
Talleyrand?Les prévenusne sont pas, je le sais, de la même
opinionpolitiqueque M. lepréfet...Maiscelle différencene sau-
rait suffirepourlespousserjusqu'àuneoppositioncharivarique.
Quepourraienl-ils, en effet, reprocherà M. de Talleyrand?Je

saisqu'ilya desmédiansquine cessentd'accusersonpassé,son
présentet mêmeson avenir; maisil a pourlui l'opinionpubli-
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que... de tousles employésdudépartement,l'amitiédu commis-
sairede policed'Arrasetl'estimede M.deMontalivet!et celadoit
bien suffireà saconscience.

Je le demandeencore, quepourraitonreprocherà M.de Tal-
leyraud?d'avoirtrop long-tems-habitéà l'étranger, d'avoirporté
l'uniformenapolitain?vétillequetout cela, depuisquel'on sait
qu'émigrern'estpasdéserter!.Il suffitde s'entendresur les mots.

D'avoirportélesarmescontrela France?maisquelmall'épéé
de M. Talleyranda-t-ellejamaisfait à sapatrie... et d'ailleursoù
étaitdoncla Francedepuis92jusqu'en1814?Vouscroyezpeut-
êtrequ'elleétait toujourssituéeà la mêmeplaceentre lesAlpes
et lesPyrénées,entre la Mancheet la Méditerrannée?Erreur,
Messieurs,depuis1827,depuisle ministèrede M. Portalis, ne
savons-nouspasque la Franceétait là oùétaitle roi légitime?
C'estceque cegrandministrea révéléà la France ignoranteen
parodiantà la tribunece versqueCorneillemetdans la boucher
d'unguerrierromain:

Romen'estplusdansRome,elleest touteoùje suis.

D'avoir été nomméofficierde la légion-d'honneuren février
1816

?
maisil prétend,lui, quec'estenfévrier1815.Je saisbien

qu'il setrompeun peu, maisallez-vousle chicanersurune diffé-
renced'uneannéeet grand Dieu! qu'est-cedoncqu'unean née,
dansl'immensitédessiècles!Vousvoulezdisputersur une année,
en présencedel'éternité!Vanitasvanitatum!..

D'avoirbruléle drapeautricoloreen 1816? MaisM. d'Argout
en a fait tout autant, et ce fut par pur patriotisme.C'estdu
moinsceque M. d'Argouta fait plaiderpar son avocatdansle
procèsqu'ilintentaau poèteBarthelémy.Napoléon,n'était-ilpas
un usurpateur,un despote, un tyran, un Corse?Le drapeau
tricoloren'était-ilpasle drapeaudu despotime?Telle estl'expli-
cation de M. d'Argout, et M. d'Argout est ministredu roici-
toyen! M.Talleyrandn'a doncbrûlé que l'étendarddel'arbitraire
et de l'usurpation.....Son amour pour la libertél'a bien prouvé
depuis!...

D'êtrerestépréfetaprèsla révolutionde juillet? qui peutlui
reprocherd'avoirbien voulumettreencoresestalensadministra-
tifsau servicedeson pays?.....Ceuxquienvientsaplace,évidem-
ment.

Peut-êtreaussiest-ilrestépréfet,par amourde la vie?Unefois
quel'on a été fonctionnairepublic,unefoisquel'on a louchéun
traitementde l'état, une foisque l'on s'estassisau grand festin,
du budget, ou s'attacheau budget commeà sa propriété, on
l'aime,on le chérit, on l'adore, et l'on s'écrie avecle plusfa-
meuxde nosmaréchaux: M'arrachermontraitement,c'estm'ar-
racher la vie!
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D'avoir assistéà la soiréede M. deHauteclocque? maisc'était

par pure amitié; l'amitiépeut-elleêtre un crimepolitiqueaux

yeuxd'unpeupleaussigénéreuxquelepeupleFrançais,d'unpeu-
ple destinépar la natureà admirersincèrementtouteslesvertus

socialesdesadministrateursquiposentdevantlui.Devenons-nous
des barbares?

Et que reproche-t-onàM. Hauteclocque?d'avoirétéunhomme
de génieet voilàtout! Dans sesprévisionspolitiquesM. Haute-

clocques'était dit : une révolutionne rendra le peupleni plus
heureux,ni pluslibre; au contraire.Il faut donc s'opposera une
révolution.Dansl'intérêtdû peuple, M. Hauteclocques'estfait
l'hommede M. de Polignac.M. Hautecloçqueavait raison; de-

puisla révolutionde juilletla Francen'estni plus libreni plus
glorieuse,et mêmela Franceest plusmalheureuse.D'aprèsles
événemensqui se sont succédésdepuis:dix-huitmois. M.Haute-

clocqueme paraîtun hommede génie, et je m'écrieraisvolon-
tiers avecM. Talleyrand:

L'amitiéd'ungrandhommeestunbienfaitdesDieux.

Ainsi, vous le voyez,Messieurs,à tous les raisonnemensde
théoriemusicaleque je vous ai soumis, vientse joindre cette
haute considération: leshabitans d'Arrasn'avaient aucun motif

politiquededonnerun charivarià M. deTalleyrand.
Ainsi,vousjugerez,Messieurs,qu'iln'estpasconstantquelesar-

tistespoursuivisdevantvous,aient vouludonnerun charivariau
préfet: par ce jugementéquitable, voussaurezprortégerà-la-fois
l'amour-proprede M.le préfet,et la liberté etla boursedespré-
venus.

Danstouslescas,si vousjugiez, Messieurs, que lesprévenus
sontcoupablesde charivari, je ne doutepas que vousn'affaiblis-
siezla peine.

N'exisle-t-ilpas danscette cause des circonstancesqui atté-
nuent le déliten atténuantle préjudicecauséà la popularitéde
M.de Talleyrand?

Sile charivaria achevéde dépopulariserM.deTalleyrand,ne
l'a-t il pasen quelquesorteclouéà la prélecturedu Pas-de-Ca-
lais? M.le préfetn'est-ilpasmaintenantassezimpopulairepour
n'avoirplusà craindreaucunedestitution?

Cecharivarine lui a-t-ilpasen quelquesorte ouvertlesportes
du Luxembourg?

Et si laDoctrinepersisteavecbonheurdanssesmaximesd'im-
popularitégouvernementale, qui sait si cecharivarin'aura pas
ouvertà M. deTalleyrandlesportesmêmedu Panthéon?

Enfin, ce charivarin'a-t-ilpas dû racommoderM.deTalley-
raud avecses anciensamis politiques, sousquelquecielqu'ils
repirent, en leurprouvantqu'ilest restédignedeux ?
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Ce sontlà,Messieurs,de circonstancesatténuantes, éminem-
ment atténuantesetquidoiventmiliter enfaveurdes prévenus.

Mais,Messieurs,vousne condamnerezpaslesartistesqui sont
aupieddevotre tribunal,l'intérêtdu pays vousle défend. Je
vousconjuredenepasfairecroireà l'Europequ'il'ya en France
un charivaride plus; il mesemblequ'il y en a bien assez, et je
vouscojure encoredelesabsoudreaunom delaroyautédeLouis-
Philippe..Vousavezremarquédansl'histoireque chaqueépoque
sedistingueauxyeuxdescontemporainsetde lapostéritéparun
caractèrepolitiqueetmusicalbien tranché.Ainsisousl'ancienré-
gimec'étaitunemonarchiede lettresde cachetset de chansons;
sousla république,nousavonsen lerègneglorieuxde la Marseil-
laise; lamonarchiedeNapoléonfutunemonarchiedegloire, de
tambouret de clairon; la monarchiede CharlesX, futune mo-
narchiede lutrin et deplain-chant;voulez-vousque l'on dise: la-

monarchie républicainede Louis-Philippen'estqu'uuerépubli-
que depainbéni etunemonarchiede charivari?

Cediscoursa été' suivide marquesd'approbationunanimes;Il
avaitconstammentexcitédansl'auditoirecessouriresquiprouvaient
quelesassistanscomprenaientl'amèreironiede cetteplaidoirie.

Me Leducq, prend la parole.

Messieurs,

Nousdevonsl'avouer,avec l'accentd'une amèreconviction.
notre brillanterévolutionn'a pascorrigé leshommesd'état : le

systèmeadministratifà conservétousses caractèresde restaura-
tion. Leglorieuxréveildu peuplenouspromit un âgéd'or, et ,
viergeinféconde, la révolutionde juillet avorta du foetusde la
liberté.

Rienn'a changéqu'un nom.Commesousla dégradantelégiti-
mité;lesfonctionnairessont encoreacidesde louanges,ennemis
de censure.Administrer, c'est toujoursavoirdroit de tout vou-
loir, de tout faire.Lebonplaisiresttoujoursdansla manchede
l'habitbrodé.Commepar le passé, onméprisel'opinionpubli-
que, on s'ingénieà froisserlesidéesdu siècle.On cherchel'im-
popularitécommeun dégré pours'éleverauxhonneurs.La cri-
tiquedupeuplevautdescordonsà la féloniequi la provoqueà
dessein.....et l'ingrates'irrite contreson propre ouvrage: mé-
priser et poursuivrele peuplén'est-cepas untitrede plusà sa
confiance!

Tellessont,Messieurs,lestristes-penséesque réveillela cause
quivousestsoumiseet qui fontsaignerle coeurdetout patriote.
Un avocatéloquent, MdDupont, décochantlestraits acérés

d'uneironie pénétrante, a prouvéquele sarcasmeest, pour un
hommehabile, unlevierpuissantqui faitjouerlesressortsd'une
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logiqueirrésistible.Il a crééunethéoriedes sons, un traité de
musique légalequi resterontcommedes modèlesdu genre. Il a
prouvéquelessonspar eux-mêmesne peuventétablirla preuve
du charivari.

Touten admettantlesprincipesqu'il a développés,je suppose,
moi, je reconnais, s'il le faut, l'existencedu charivari, et j'en
soutiensla légalité,
D'abord , j'écartetoute idéede censure de la vieprivéedu
fonctionnaire.Les secretsdomestiquesn'intéressentque la fa-
milleetjamaisla nation : j'en proclamel'inviolabilité.

Danslacause, le fait est nettementprécisépar lesdébats de

premièreinstance.C'estlepréfetTalleyrandqu'ona vouluchari-
variseret qu'ona charivarisé.Sesantécédenspolitiques, révélés

par la presse, ont amoncelésur satête un oragequesonalliance
supposéeavecl'opinionlégitimistea faitéclater.Il n'a été chari-
variséle 26févrierdernier,quecommesympatisantavecle droit
divin.C'estlà un fait que, de bonne foi, personnene pourrait
contester.

Le charivari,d'aprèstouteslescirconstancesqui l'ont précédé
et fait naître, n'a été, bien évidemment,que la manifestation
d'une opinionpolitique.

En France, le droitde penserestà l'égaldu droitde respirer:
là, eneffet,est la viedel'hommemoral.Du droit de la pensée
découleceluide juger.

Or juger, c'est critiquer, commeapprouver.Ainsilesjour-
nauxde l'oppositionet lesfeuillesministériellessont également
dans lalégalité.Eh bien, le charivaric'estl'opposition; l'aubade
c'estle juste-milieu.

Le droitde publicationdela penséen'apasplusde limitesque
la penséeelle-même.Les.modesde son exercicesont indéfinis.
L'espritinventifdeshommesa découvertla caricatureet le cha-
rivari, commemoyensde censure politique.LaFrance en use
largement,elle estdanssondroit.Si la Charteestunevérité,elle
dit, art. 7, que lesFrançaisont ledroitde publieret d'exprimer
leurs opinionsconformémentauxlois.
Le charivaripolitiqueest-ildans le sensde l'art. 479du code

pénal, un bruit injurieux? Non,il n'estrien qu'uneimprobation.
etj'ai déjàdémontréque la critiqueest une conséquencenéces-
sairedu droitde la pensée.Celui qui usede son droitne nuit à
personne. Etd'ailleurs,lescaractèresde l'injure ne sont-ilspas
précisés?l'art.13dela loide 1819nela définitil pasparcesmots:
termede mépris, expressionoutrageante, invective.Linjure ne
peutdoncêtrequ'unson articulé, ayant un sens grammatical,
exprimantune pensée: ceciposé, je medemandecomment des
chaudrons, des crécelleset dès tourtières,quelqueperfectionnés
qu'ilsfussent, pourraientexprimeruneinjure, Lafontainefit,



il estvrai,parlerlespois, maisle peuplen'a pasle mêmetalent.
Disons-ledonc avecle bon sensetla loi, lesond'unchaudron,
celui mêmede toute une batteriede cuisinéne sauraientjamais
être injurieux.Cen'estpas la susceptibilitéd'un fonctionnaire
qui sefâche,c'estl'expression,c'estletermequiconstituel'injure.

Mais,dira-t-on, dans l'espèce, le charivariest au moinsun
bruit nocturneet celasuffitd'aprèsl'art.479.Je répondsd'abord:

qu'est-cequ'un bruit?est-ceautre chose qu'un assemblagede
sons, abstractionfaitede l'accordoude ladiscordance?L'aubade
est-ellemoinsunbruit,fait-ellemoinsde tapagequele charivari?
Quel chaudronoseraitlutter contre lagrossecaisse?Pourquoi
dès lorstantde bienveillancepour la sérénade, tant de rigueur
contrelecharivari?

Mais,les nommesd'étatouvrentlesnarinesàl'encensdesflat-
teurs;ilsfermentl'oreilleauxconseilsdu peuple.

Lecharivaridu26févrierest-ilunbruit nocturne?Lanégative
n'est pasdouteuse.Par l'article479précité, lelégislateura voulu
garantirauxcitoyensun repospaisible.Le sommeildoit êtreres-

pecté.Ceque la loi défendc'est le bruit qui troublelesommeil.
Silebruitnocturnepunissableétaitceluiqui semanifestedèsque
l'astredu jourdisparaîtdel'horison, il yauraitcontraventionen
décembreà quatreheuresaprès-midicequi seraitabsurdepuis-
que cettteépoquedu jour la circulation,la vieindustriellesont
danstouteleuractivité.La questiondé savoirsi un bruit estnoc-
turneets'iltroublelatranquillité,n'estqu'unequestiondefaitdont
la solutiondépenddesmoeurs,des usagesde la cité. Quelleest
Lheuredurepos, tel estleseulpointà discuter?AArras,lesha-
bitansnese livrentpasau reposavant 10 heuresdu soiret cest
pour cette raisonque de tems immémorialle sonde la cloche
du reposinvite à dix heureset quart la cité au sommeil.Alors
seulementpeutavoirlieu le bruitnocturnetroublantla tranquil-
lité.Le charivariétaitconsomméà neufheures112; il n'apasde
caractèreillégal.C'està desseinque les amateursont fait enten-
dre leurmusiqueavantla retraite.Il ont voulurester danslalé-
galité.Il ont respectéle sommeilde leurs concitoyenset la meil-
leurepreuvequ'onpeuten offrirc'estl'absencedetoute plainte.

J'aidémontréla légalitédu charivaripolitique,j'ai établiqu'il
n'estpourlepeuple,qu'unmodede publicationde sesopinions:
qu'iln'estqu'uneimprobation,une censuredu fonctionnaire,et
cettepartiedema discussionme paraîtempreintedu cachetde
l'évidence.

J'ai, cemesemble,prouvéquele bruitn'a pastroubléla tran-

quillitédeshabitanset qu'ainsilà contraventionestimaginaire.
Maintenan jem'élèvecontrelejugement:je suppose, parhypo-
thèse, le faitdela contravention,etje dis quela sentenceestin-

juste1°en cequ'ellecondamneM.Letierceaînéà deuxjoursde
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prison: 2° ence qu'ellecondamneThibaut, Daucourtet Corbé
à l'amende.
Qu'a fait Letierce?Il a manifestédebonnefoi, une opinion,

il a critiquéle préfetTalleyrand.Deuxjours de prisonet douze
francsd'amende,celac'estdela passion.Lesbeauxjours de1815
renaîtraient-ils?non,Messieurs, l'opinionest un droitmieuxre-
connuet lefanatismepolitiquen'estpluspossibleen France.La
magistraturenecondamnepaslesopinions.

Thibaut, Daucourtet Corbéontété condamnéssans preuves
aucunespar le juge-de-paix.Rien dans l'enquêteou dans leur
interrogatoiren'a prouvé,n'a pu mêmefaire présumer,leur pré-
sencesur leslieux.

Daucourt et Corbéont été arrêtéspassant danslà rue St.-
Nicolasdix minutes aprèsla consommationdu charivari.Pour-
quoi? parcequ'un seulindividu(ceque le procès-verbalappelle
la rumeurpublique)a dit au piquet de mineurs: «En voilàdeces
bonnetsdecoton,prenez-les.».Sije dis que c'étaitun carliste, on
me répondraquelesbonnetsde coton étaient blancs; cependant
je nesaispourquoimaisj'ai peineàcroirequ'iln'enrôdait aucun;
rue St.-Nicolas.

C'estune calamitéqu'en France on soitsi jalouxdela liberté
individuelleet en mêmetemssi ignorant descas exceptionnels
qui en suspendentl'exercice.Il n'estpas jusqu'àun journaliste,
personnellementtrèsintéressé,quin'ait erré surce point dansla
causeactuelle.

L'emprisonnementde Daucourtet Corbéestun actearbitraire,
punissable,révoltant.Enmatièrecrimiuelle, l'incarcérationpré-
ventivenepeut avoirlieu que pour crimeou délit: pour contra-
vention,jamais, fut-elle flagrante.Toute loi contraire serait
odieuseetdignedessièclesde laféodalité.Qu'onliselesarticles40,
41, 91, 94, 96et 106du code dinstructioncriminelleetqu'on
réponde.

Ainsi. Messieurs.Daucourtet Corbé, dont l'innocenceest
d'ailleursjustifiée, tous deuxpèresde famille, ont étéconduits
en prison! Ilsy ontentendubattre toutesles heures d'une nuit

d'esclavagequi nourrissaitl'inquiétudechezleurs épouseset ils
n'ontpas mêmecommisunecontravention!

MeCharlesLedru s'exprime en ces termes :

Messieurs,

Lesdeuxorateursque vousavezentendusenfaveurdesinculpés,
m'ontlaissépeude choseà dire.Le premiervousa démontréavec
une convictionirrésistiblequele charivaridénoncé, paruneincon-
cevableméprise,commeinjurieuxà M. le barondeTalleyrand,
n'étaità vraidirequ'uneaubadetropsonore,improviséeen dehors



des règlesdel'art, dansun élanspontanéde reconnaissancepu-
blique, pourcélébrerles vertus civileset militairesdu person-
nagedontleshabitansduPas-de-Calaisontle bonheurd'Êtrelesad-
ministrés.

Lesecond,acceptantparhypothèselecharivaricommeunfait,
l'asoumisàuneanalyséscrupuleuse,et aprèsenavoirjudicieusement
appréciélecaractère, il vousà prouvéquele droitpublicdesFran-
çaisquiautoriselacritiquedesactesdupouvoirparlapresseet tous
autresmoyensde publiersesopinionsa, par celamême, livréles
fonctionnairesengénéralet M.lepréfetdece départementenpartir
culierà unmodedecensurepeudouxà l'oreille,il estvrai, rudeau
contrairecommela voixaustèredubonconseil,maispopulaireet
encelaparfaitementconformeà notreglorieusemonarchie,quise
proclame(commechacunsait), lameilleuredesrépubliques.

Pourmoi,Messieurs,j'envisagerailàquestionsousun autrepoint
de vue.Il prêteramoins, jel'avoue,à cesdéveloppemenspleinsde
charmesquevousaveztrouvésdansles discoursde mes deuxcon-
frères; carc'estdudroit,rienquedudroit,quej'apportedansladis-
cussion.

Vousavezdéjàpressenticequeje viensplaiderà cettebarre.Oui,
Messieurs, et je nepuisvousle tairepluslong-tems, jeviens, quoi
qu'à,regret,maisparcequelachartemel'ordonne,contristercetau-
ditoirequisefélicitaità sijuste titre quedans un pareilprocèsles
prévenusprissents'enrapporterà uneindépendanceaussipureque
lavôtreet à descaractèresaussiconnusqueceuxdes membresde ce
tribunal.

Je vousle diraidonc, Messieurs, vousn'êtespascompétenspour
absoudrenoscliens,et c'estunverdictdujuryquidoitvousenlever
l'honneurdeproclamerleurinnocenee.

M.lejuge-de-paixquilesà condamnésenpremièreinstanceétait
incompétentadhoc,commevousl'êtes vous-mêmespoursatisfaireà
la justeimpatiencequevouséprouvezdelesacquitterendernierres-
sort.

Voilàmath'èse.
Quenoussoyonsrecevablesà présenteruneexceptionquiestd'or-

drepublicrationematerioe,c'est un point qui n'estpasdouteuxet
surlequeljen'insistepas plus long-tems.Il y a plus,quandmême
aucundèsprévenusn'eutfaitvaloircemoyen,ceseraitpourvousun
devoirdevoussoustraired'officeen toutétat de causeà uneattribu-
tionillégalede juridictionetde neretenirl'affairequepourannuler
à caused'excèsdepouvoirlasentencedu juge-de-paix,avecrenvoi
devantquidedroit.

Sommes-nousfondés?
Avantd'abordercepoint,qu'il me soit permisde vousdonner

quelquesrenseignemenshistoriquessurle charivari.
C'étaitautrefoischosegravequetout ce qui se rapportaità ces

exécutionssymphoniques, dont l'originese perd dansla nuit des
tems.Je n'enveuxd'autre preuveque la dissertationdesauteurs
surl'étymologiedu motlui-même.

Quesignifiaitcemotcharivari?voilàunpointquia presqueautant
occupé lessavansquela questionde savoirlaquelledesvillesde la
Grèceavaitdonnélejourà Homère.
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SelonTrippault(originesde la languefrançaise)et M. Eveillon
(livredes excommunications),charivarivientdu motgrecKarebarcia
qui signifieromprelatête.

Savaron( c'était un grand homme!) improuvecette étymo-
logie.

Selonlui,charivarivientde Cervolus:commequidirait,unpetit
cerf.ParcequelesPayens,ajoutecetauteur,couronnaientdecornes
decerfslesdivinitésadultères: attributdont les modernesontdé-
coré plusd'un frontmortel.

Scaliger,Saumaise,Ducangeont chacunune explicationdiffé-
rentesursonorigine.

Brodeau,avocatau parlementdeParis, auteurtrèsrenommépar
sa coutumepubliéeen 1669,a vouluà sontour résoudrele pro-
blêmeetil a trouvéquecharivarivenaitévidemmentde deuxmots
grecs: Karuon,Noix;et Barrakein, danser,fairedutrain.

Tibiduçituruxor
Spargemaritenuces.

Eneffet,dit-il,c'étaitunecoutumechezlesRomainsdejeterdes
noixà laportedesjeunesmariées,ut rapientibuspuèrisfiat-strepitus,
nepuelloevoxvirgintatemdeponentis,possitaudiri.«Pourquelessou-

pirsde lavirginitéexpiranteseperdissentdans letumultequefai-
»saientlesenfansquiselesdisputaient.»UnavocatdeNîmes,M.Gra-
verol,a été tellementscandaliséde cette interprétation,queselon
luiellea faitperdreà Brodeausontitredejudicieuxqu'onavaitcou-
tumedeluidonner.

Sauval, qui citecedocteur, le réfuteà sontourquandil prétend
quecharivarivientde calybs,quisignifiefer, acier: car,remarque-
t-il avecune hauteraison, cen'estpasavecduferqu'onfaitlabat-
teriedecuisine.

Aureste,ce qu'ily a de plus remarquabledanstoutesadisserta-
tion estsaconclusion,quiseraaussilamienne: «Il nefautpas,dit-
il, abuserdavantagede la patiencedulecteur,l'étymologiedumot
charivarim'esttout-à-faitinconnue.»
Quoi qu'ilen soit, Messieurs;l'opiniâtretéet laconsciencedeces

savantesrecherches, vousdémontrelerôle quejouait lecharivari
dansnotreancienneFrance.

Onledonnaitalorsà despersonnesbienplus importantesqueles
préfetset qui cependantn'avaientpas moyende s'ysoustraire.

HenriSauvaldanssesantiquitésne nouslaisseaucundouteà ce
sujet.

«Il est,dit-il,d'usageen France,quelquedameoufilledehautsei-
» gneurquece soitquisemarie, il convientqu'ellesoitregardéeet
« aviséetoute nuepar lesdamespoursavoirsielleestpropreetfor-
» méepourporterenfans.»

«Deplus: quandlesveuvesde lacourseremariaient, onleurfai-
»saitdescharivaris, cequiestsi vraiqu'à un charivariqueCharles
» VI fit à Parisen 1389,lorsqueCatherine,engrandefaveurauprès
»de lareine,seremariaenquatrièmesnoces,ceprincefaillitêtrebrû-
» léavecquatreautres.»

Cequirelèveencoresonimportance,Messieurs,c'estquelespapes
nedédaignèrentpasde lefrapperdesfoudresduVatican.
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Denisartrapportequele concilede Toursa défendulecharivari
souspeined'excommunication.

Sauvalcitecesparolesdupremierconciled'Auxerre:Nonticetha-
lendisJanuariisvetutàaut cervolofacers; »il estdéfendudesedé-
guiserauxcalendesdejanvierenvachebuencerf,pourfairelescha-
rivaris.Et, en effet,c'étaitungrandcrime, puisqu'unancienpéni-
tentielconsidèrecette plaisanteriecommeuneoeuvredudémon.Si
quis,faciat,dit-il, tribusannispoenitcatquiahocdoemonumest.

Ilest quelquefoissidouxdesedamner!aussilecharivarifit-ilune
oppositionconstanteaux bullesdes papeset aux censuresdesdoc-
teurs.

Il nefutvaincuqueparlesarrêtsduparlement.CeuxdeToulouse,
18 janvier1537— 11 mars1549—9octobre1549—6février1542
etmars1551etceuxdeDijondu26juin 1606et 14janvier1640sont
surtoutcélébrés.

Maloyautémefaituneloid'avouerque la doctrinede cesarrêts
estfondée,etj'adopteraisvolonliersl'opiniondeChassansurla cou-
tume deBourgogne,( ad Rubric.tit. 6. ) «neccredoquodconsue-
»tudinepossuntexcusariquifaciuntlecharivari,cùmsitcontràbonos
» mores. »

En effet,il fautl'avouer, cen'étaitpaschoseextrêmementcon-
formeà ladécencedont se piquaientnosbonsayeux,quede venir
au sondesmirlitonsdemanderàunvieilépouxde queldroitil offrait
sacoucheà unejeunevierge.Pourvuquelemarchéconvintàlama-
riée, le publicn'avaitpas besoin,pourme servird'une expression
triviale, d'ymêlersamusique.

D'ailleursdesabusvraimentbâmablesavaientdénaturéla cérémo-
nie.D'uneespècedecarnaval,d'unefolieautoriséeenquelquesorte
par la folied'uneunionmalassortie,des artistessansconscience,
descharivaristesdecontrebande, avaientfaitune entreprisefiscale
et unespéculationgastronomique:Souventonavaitvucesaudacieux
musiciensexigerdeceuxdontils avaienttroubléle sommeilqu'ils
payassentlesviolonset qu'ilsleurfissentdesdistributionsdecomes-
tibles.

Merlindanssonrépertoireau motcharivari,nousrapportele plai-
doyerdufameuxBouchinquiconclutà là nullitéde lasentencede
jugesdu ressortdeBeaunesquiavaientcondamnédesnouveauxma-
riésà payerlesfiaisd'un charivari.

Larévolutionquejesachen'a peintvude charivaris: oudumoins
legenres'étaitsingulièrementmodifié.Cen'étaitpasencorele mode
actuel.Ence terrislàonavaità fairebienautrechosequede lympa-
niserlespréfets.C'està Rome,àBerlin,à Vienne,que laFranceallait
donnerdescharivaris.Il n'y avaitpas de réquisitoirescontrecette
musiqueavecaccompagnementdecoupsdecanon,et ellenecessait
qu'àcertainsintervallesoùlesroisde l'Europesemettaientà genoux
pourvoirleSt.-Pèredonnerla bénédictionauchefd'orchestre.

Aujourd'huic'esttouteautrechose: nousne sommesplustout-à-
faitaudiapasondel'empire.Lecharivariquidemandedroitde cité
s'intitulecharivaridel'ordrelégal.

Bienentendu,il n'est pasquestionde ressusciterlechanvaride
l'ancienrégimecontreles mariagesbien ou mal confectionnés,
(commediraitM.lejuge-de-paix.)
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Le siècleest trop avancépourcela.il seraitde mauvaisgoûten
1832de riredesaccidensquiarriventdanslesménagesciviliséset
nosmoeursconstitutionnellesrépugnentà unusagequenoussommes
réciproquementintéressésà proscrire.

Le charivariactuel,celuiquenosmoeursautorisent,estessentiel-
lementpolitiqueet cecimeramèneà monsujet, savoirqu'unsi
grandcriminelestun crimineld'état, et nepeut-êtrejugéquepar
la courd'assises.

Pour soutenircette thèse, MeLedrucitel'article1erdesdisposi-
tionstransitoiresde lachartede 1830,quiporte

: queleschambres
pourvoirontsuccessivement:

«Al'applicationdujury auxdélitsde la presseetaux délitspoli-
tiques.»

Cesmotset auxdélitspolitiques, nesetrouvaientpasdanslapro-
positionBérard.Ils ontété ajoutéssurla propositionde M.de Po-
denas.M. Voisinde Gartempes'opposaità l'additionpar le motif
qu'il n'ya de délitspolitiquesquelesdélitsdelapresse.M.Podenas
a insisté.N'ya-t-ilpas,dit-il,lesdélitsd'injures,d'outrages,lescris
séditieux?

Leloispécialedu8octobrerépète,art.6 : «Laconnaissancedes
délitspolitiquesestpareillementattribuéeauxcoursd'assises.»

Lesarticlessuivansdésignentquelques'délitsréputésdélitspoliti-
ques,maisc'estexempligrâtiâ.Cesarticlessontdémonstratifsetnon
limitatifs:

C'estcequia été formellementexprimépar MM.Siméon,rap-
porteurdela loià lachambredespairs,Decazes,etc.
« Celui,disaitM.Simeon,qui frapperait,outrageraitunpair, un

»député, unélecteur,unécrivain,etc., en hainedeleursvotesou
»deleursdiscours,commettraitundélitpplitique...Toutcequitrou-
» blela paixpubliquen'estpasessentiellementpolitique.Il peutle
» devenircependantselonlescirconstancesdestemset deslieux....»

M.de Brogliedisaitaussi: «Il y a deuxsortesde délitsauxquels
» onpeutappliquercenomunpeuvagueet quin'estpasdutoutte-
»chinique,de délitpolique:ceuxpolitiquesde leurnature,et ceux
» quipeuventprendredescirconstances,de la positionde leursau-
»teursuncaractèrepolitique,»

Qu'est-cequelecharivarideCujus?
Ondit quec'estuneinjureau préfet, à unfonctionnairepublic.

Ehbien!sousce rapportlejury seraitencorecompétent,caril est
compétentpourtouteslesinjuresconcernantunfonctionnairepublic.
Laloide 1819luien attribuelaconnaissance.

Maïsuneautreraisonpourlaquellevousdevezconsidérerle jury
commelaseulejuridictionquipeutconnaîtredufaitincriminé;c'est,
jelerépète, queledélitestpolitique.

En effet,allègue-t-onqu'unseuldes charivaristesaiteu lapensée
d'attaquerlàvie privéede M. le baronde Talleyrand?.luia-t-on
disputélàqualitéde bonpère, de bon époux?Nonassurément!la
vieprivéeestmurée,lesinculpéslesaventet ilsnesontpascapables
d'allerdegaîtédecoeurcontristerl'intérieurd'unefamille,quecesoit
celledeM.deTalleyrandoudetoutautrecitoyen.

Qu'ondiseque dèssoiréesmusicalesde cette espècesent d'un
mauvaisexemplequeles charivarismenacentl'état si onn'ymetbon



ordre:qu'onsoutiennequ'ilfautcommepourlarépressiondesras-,
semblemensuneloi quipunisselesréunionsde sifflets, lesattroupe-
mensdecasseroles,lesémeutesde chaudrons,les insurrectionsde
léchefrites...Jele conçois.C'estle thèmequ'ondéveloppaitil n'ya
pas long-temsencorecontrela presse,et souslarestaurationon
traitaitl'oppositionen massecommeon traite aujourd'huilescha-
rivaristes.
Maisces déclamationspolitiquesprouvent-ellesautrechosesi ce

n'estqu'aufond,lecharivariestla grandequestionpolitiquedujour.
Eneffetquevoit-ondanstoute laFrance? Unemonomaniemusi-

calesembles'êtreemparéepartoutdespatriotes.LesageAndré,le
modesteParent,le nobleHarispe,ont reçu(commeditM.Viennet),
et celasansrespectpourlachartequidéclareleurspersonnesinvio-

lables, (y comprisleTympau),ont reçu, dis-je, chacundansleurs
départemensla glorieuseinjuredu charivariqui a portésureux sa
griffe,sa baveet toutceque vomiten cegenrela museacadémi-
cienne.

Il n'estpasundéputéde laphalangeministériellequiaitéchappé
à cesdémonstrationsbruyantesdelasympathiepopulaire.

AToulouse: c'est M.Amilhauquiestfêtéparsesconcitoyensavec
un tel fracasquela Garonneeffrayéesemblas'arrêterdanssoncours
majestueux.L'infortunédéputédescentress'étaitréfugiéà Lavaur
pourseconsolerde cetteaubadediabolique....vainespoir! unchari-
varidevillage,plussonorequele premiervientl'accueillir.... Le
Corsairedit mêmequele serpentdelaparoisse(voyezle perfide!)se
trouvaitparmilescharivaristes.

Je ne vousraconteraipasl'Odysséeharmonieusede M.Thierscet
herculedescentres,si bientympanisédanslanoblecitéqui luidonna
lejour, puisà Marseille, puisà Toulon, etn'échappantqu'àpeine
à l'aided'unexcellentchevalauxartistesdeRoquevairepourtomber
enfinà Brignollesdansuneembuscadede chaudrons, d'où l'on vint
leretirerparordredutélégraphe.

Maisil estunnoblechampionduministèredontjene puistairel'a-
venture.Il existeparlagrâcedelarévolutionde 1830, unjeunedé-
putéconnudetoutela Franceà laquelleil serévéladansunecir-
constancequi fait honneurà ce département,c'est M. Mahul.
Athlèteinfatigable,c'estunhommedontladoctrinepeut disposerà
touteréquisitionquandM.le comteJaubertlui-même-sentdéfaillir
son dévouementofficiel.......on luidit: montezà la tribine, par-
lez,il y monteetparle! Unjourdonc,il s'agissaitdelafameusepé-
titiondenotrecompatrioteM.SouquetcontreM.le barondeTal-
leyrand. M.le comteJaubertavaitfait cecélèbrerapportoùil n'y
avaitpas unmotdevérité...M.Mahulprendàsontour laparoleet
d'un styled'Apocalypseil laissetombercesmots: «Onattaqueun
»préfet,pensez-y.bien,Messieurs, car envéritéje vousle dis, un
»préfetc'estlachairdelachair,lesosdesosdesministreseux-mêmes.»
La chambrecrutà cesbibliquesdiscourset lapétitionfutrejetée.

Or, M.Mahull'inspiré,voulantse délasserde ses travauxaposto-
liqueset parlementaires,s'étaitdirigéversCarcassonne,sa patrie.
Pourse dérobcrà l'enthousiasmede sesconcitoyens,il s'y étaitin-
troduitfurtivementsouslaconduitede M. le préfet(hommepopu-
laire,aussidansle pays).C'estl'heure deminuit, jepense,qu'àl'e-
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xempledurat devilleet de soncompagnon,ils avaientchoisipour
franchirlesportes:

Urbisarentes
Moenianocturnisubrepere.

Soinssuperflus!M.Mahuln'estpasplutôtentréquetout lacuivre
de Carcassonnes'ébranle: il ne peut l'aireun pas sansentendre
sondurtimbre....et ton infortunémandataire, ôFrance!setrouve
dansunesituationplusdésespéréequeM.dePourceaugnacpoursuivi
par l'instrumentdujuste-milieu.(Riregénéral.)

Siledélitdeshabitansde Carcassonneetdurestedescharivaristes
de Francen'estpaspolitique,je vous le demande,Messieurs,yen
eût-iljamaisaumonde.

Mais,sionserefuseà l'évidencedesfaits, consultonslesautorités
surla matière.Quedit M.Viennet,lepoètedu chaudron(cequine
veutpasdirelechaudronde poète):

C'estainsiquepartoutnoussuivantdesahaine
L'anarchieauxaboiscontrenousse déchaîne.

L'anarchie,l'entendez-vous, Messieurs, c'estcommesi ondisait
93,lesjacobins,lesbonnetsrouges.

Quiveutl'ordreetlapaixdoitsubirla vengeance
Dequisoufflelaguerreet prêchelalicence.

Voicil'ordreet la paixopposésauxprincipesdémagogiquesdes
casseroles....Vousle voyez,c'estausoutiend'unethèseessentielle-
mentpolitiquequeM. Viennetsedévoue.

Et qu'onnedisepas quepeut-êtreil avaitexaminésuperficielle-
ment lesujet,qu'ilen parlaitsansréflexion: carcegrandpoèteap-
prendà la postéritéque lui-même,luiami si dévouédela quasi-
légitimité,a été quasicharivarisé.

Et sansrespectenfinpourvingtacadémies,
Ondit quedansBéziersdressantsesbatteries,

Elle avaitpourm'offrirsonconcertradical
Descuisinesdéjàdisposél'arsenal.

Je croisavoirdémontrépardes exemplesnationauxetpar lesau-
teurslesplusaccréditésquelecaractèregénéralducharivariestpo-
litique.

D'ailleurs, aucune,destribulationsquece caractèrelui assurait
ne lui a manqué! C'estsouslefeude la gendarmerie,sousla mi-
trailledesréquisitoiresqu'ilsepromenépar toutela Franceau mi-
lieudesacclamationspopulaires!Tropheureuxs'iln'avaità affronter
quelescachots,et s'il n'avaitété danssa destinéedesubir lesflagel-
lationsde la musequijusqu'àcejourn'avaitététrouvéebonneque
pourfouetterlesmulesdedonMiguel.(Onrit.)

Cen'estpasen Franceseulementqueleshommesd'état, infidèles
auxintérêtsdupays,sontsoumisà de pareillesaubades.

En Angleterre,cetteterreclassiquede laliberté constitutionnelle
et dela mauvaisemusique,voussavezquelshourrassefontentendre
danslesmettingsdela partde chaquepartiopposé, contrelescan-
didatsà la députationqu'il repousse.Maisce qui se passeaux
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hasting, n'estrien en comparaisondecequia lieuquandlemem-
brede lachambredescommunesrevientaprèslasessionaumilieu

de sescommettans.
S'ila trahilesintérêtsdupeuple,il reçoituncharivari.La discor-

dante musiquese jouesuruninstrumenttiré de l'écrituresainte:
c'estune machoired'ane(onrit) sur laquelleon râcleavec des ba-
guettesd'airain,etqu'onappelleMary-Bones-Clavers,parcequec'est
dansla paroissede Mary-Bonesqu'ona vupour la premièrefois
l'épéede Samsonservirà cet usage.

La policedeLondresne s'estjamaisingéréede troublerlesséré-
nadesdecegenrequeleshommesde l'oppositionont donnéesaux
députésministériels.C'estquele gouvernementy respectelaliberté
des opinionset que commeen résumétoute cette mélodien'est
qu'unemanifestationd'opinion,elledoitêtreinviolable.

Et làcependant,il nes'agitpas commeà Arrasde soiréesmusi-
calesdequelquesminutesseulement;souventlesconcertspopulaires

durent dumatinausoirettoutela nuit.Oncite mêmeuncharivari
qui durahuitjoursentiers,et quipeut-êtredureraitencore si un
bravehommequecelaneregardaitpas dutout maisquin'avaitpu
fermerl'oeildetoutelasemaine,n'était venudemaudergrâce aux
artistes.

C'està InvernessenEcossequ'eutlieula scène.M;Pnrnel!mem-
bredela chambredes communesqui étaitle hérosducharivari,
s'étaitsauvéadroitementparuneportede derrièreets'était retiréà
la campagne.Or, il estd'usagequelecharivariduréjusqu'àce que
lecharivariséseprésentepoursejustifierdevantlepeuple.Lesmu-
sicienss'imaginantqu'ils'opiniâtraità ne pas paraîtreparcequ'il
espéraitlasserleurpatience,voulûrentêtreencoreplusopiniâtresque
lui,et je vouslerépètela,mâchoired'ânefaisaitle servicedepuis
huitjoursquandlepropriétairede lamaison, braveet honnêteci-
toyenqui n'avaitde goûtnipourla politique,nipour la musique
vîntdonneruneexplicationquiparalysatout-à-couplesexécutans.

Lesdoctrinairesnous"citenttouslesjoursl'Angleterrepour nous
donnerdesleçonsdegouvernementreprésentatif;vousvoyez,Mes-
sieurs,qu'ilslesoublientunpeuquandilsproscriventdansleurprose
et dansleursverslecharivaricommerévolutionnaireet barbare.

Dumoins,j'osecroirequ'ilsne voudrontpas moinsdelibertéen
Francequ'àConstantinople.Là, jel'avoue,il n'ya pas demauvais
députés maisil y a quelquefois, commeailleursdes administra-
teurs;impopulaires.Ehbien! lorsqu'ilsontassezlongtemsopprimé
lescitoyensetquelapatiencedu publicestà bout,c'estparuncha-
rivariqu'ons'endébarrassé: alors,eneffet,lesJanissairesrenversent
leursmarmites....etcetteémeutedelabatteriedecuisineestpresque
toujoursle signalinfaillibled'unchangementdeministère.

Necroyezpas,Messieurs,que cesoitlàuncontefaità plaisir.Le
fait estattestéparunefouled'autoritéset entr'autresparunillustre
doctrinairequil'aracontéà latribunefrançaise.

Envoilàassezet tropsansdoutepourvousprouverd'abordque
nous nesommespasune nationsi barbareque voudraientle faire
croirelesjournauxdu ministèreet ensuite,quesousune formeen
apparenceburlesque,les charivarislespeuvents'occuperdesgrands,
des véritablesintérêtsdel'état.
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En fait,lesprévenusont-ilseutortont-ilseuraison,dansl'application
d'un principejuste,d'une critiqueen soilégitime?C'estuneques-
tiond'opinionet parconséquentune questionde la compétencedu
jury.

Car, je le répète, la chartede 1830a interditdésormaisà la
magistraturela connaissancede toute affaireayant caractèrepo-
litique.

Et ici, Messieurs,qu'ilmesoitpermissanssortirdesconvenances
que toutm'impose,devousrappelerqu'aprèsjuilletçaété unegrave
questionquecelledesavoirsilesmagistratsdelarestaurationseraient
précipitésdeleursiégescommeellel'avaitétédutrône.Il y eutdi-
vergenced'opinions.CelledeLafayetteetde Dupontde l'Eurefuten
minorité.Maisil veut unanimitésurce pointquela magistraturese
renfermeraitiniquementdanslesaffairesd'intérêtprivé.MM.Dupin,
Madier-Moutjau,Villemainne gagnèrent lacausedes magistrats
qu'enexpliquantbienqu'iln'yavaitpasd'inconvéniensà lesconser-
ver,parcequelapolitiqueet lesquestionsquis'yrattachentseraient
complètementhorsde leurdomaine.
Voici lespropresparolesde M.Villemain:
» Lestribunauxdésormaisserontexclusivementchargésdesinté-

» rêtsprivés,desintérêtscivils.Ils sontétrangersà lapolitique,du
» moinsilsdoiventl'êtresurtoutquand vousaurezdéclarépar plu-
» sieursdispositionsquiferontl'objetde votreexamenlesdélitspoli-
» tiquesettouteslesaffairesde lapresseleurseraenlevépourêtreirré-
» vocablementattribuéaujury.»
Dirait-onqu'iciil s'agitdecontraventionpolitique?
Ceseraitunesimpledisputede motssurunsujettropgravepour

comporterdepareillesarguties.Cen'est paslaconsidérationde la
peine, maislecaractèredudélit quia déterminélelégislateurde 1830
à nepasvouloirqu'undélitd'opinioneût pourjugeslesdéléguésd'un
pouvoirvaincu, ni mêmelesdéléguésdu pouvoirnouveau.Lanation
représentéepar le jury estseulejugelégitimeetsouverainedeces
questions.

Quesil'onargumentaitsérieusementdecetteexpressiondélitpour
l'opposerà cellecontravention, je diraisquela loid'octobre1830ré-
fute elle-mêmecetteargumentationpurementlittéraleetpuérile;car
au nombredece qu'elleappelledélitspolitiquesellerangeunefoule
de crimes: telsque lecrimede port d'armescontrela France,réu-
nionsde bandesarmées,etc.,etc., qui, selonledictionnairelégalet
rigoureux,nésontpasnonplusdesdélits.

De cesréflexionsgénéralesdescendonsaux applications, peut-
on , de bonnefoi, soutenirqu'il est raisonnablequ'ungenrede
délitsquiestunesorte de siégémusicaldirigépar lesbatteriesde
cuisinede l'oppositioncontreleministère,puisseêtre jugeavecquel-
qu'indépendanceparunjuge-de-pàix?

Envérité,j'aimeraistoutautantquelessymphonistesfussentjugés
parM.lebaronde Talleyrandlui-même: jel'aimeraismieux,car,
du moins, ilpourraity mettre une certainegénérositépersonnelle
dignedesa branche..

Maisunjuge-de-poixpourstatuersurundélitd'opinion?Qu'est-ce
doncqu'unjuge-de-paix?Y pense-t-on?

Je me représentecemagistrat,essentiellementamovibleetrévo-



cable,commel'êtrele pluspacifique(lemotl'emporte),leplusinof-
fensif dechaquearrondissement.Citationsenconciliation,conseilsde
famille,voilàquiestdesacompétence.Sonrôle,c'estdeneprendre
partipourpersonne,afind'êtrebienavectoutlemonde.Cetestima-
ble citoyenapposera,s'illefaut, les scellésd'unemain ferme,
celane peut compromettre;c'est, au contraire,une garantie.
Demêmeil jugeraà merveilleunequestionau possessoire; car, par
uneattentionvraimentdélicate,laloil'achargédedonnerdroitpro-
visoirementaupossesseur,c'est-à-dire,au plusfort.Enunmot,calme
commela conscience,maisprudentcommelesagedel'Ecriture,un
juge-de-paix

Crainttoutet n'a pasd'autrecrainte. (On rit.)

Or,jeledemande,n'yaurait-ilpasdel'injustice,dela cruautéà le
chargerde seprononcerentre l'autoritéet les citoyens?S'il absout.,
levoilàbrouilléaveclepréfet, ledirecteurdesdomaines,toutcequi
s'ensuit....S'ilcondamne,il sefâcheraavec les mauvaissujets et
quisaitl'avenir?

Necroyezpaspourtantqueje veuilledépouillerlajustice-de-paix
detouteattributiondepolice.Aucontraire,lesétalages,la propreté
desrues,leschienserrans, les boulettesempoisonnées,...voilàde
quoiexercersonzèle. Maisles boulettesdespréfets,lesbriochesdes
députés,les séditionsdetourtière...toutcela,c'estde la politique.
Aunomdureposetde l'honneurdecefonctionnaire,degrâce,Mes-
sieurs,dispensez-lede s'enoccuperdésormaiset dispensez-nousde
liresaprosesurdepareilssujetsoûsatêtese troubleet oùsaraison
s'égare!

Parlonsplussérieusement,Messieurs,et la mainsurlaconscience,
dequois'agit-ildanscetteaffaire?

Lesprévenusont-ilsenl'intentionde troublerla paix domestique
d'un citoyen? ont-ilsvouluenleverà un homme privé son re-
posquifaitaussipartiede safortune,et quiestsonbienlepluscher?
non, et personnene l'ignore.Toutelascènedu26février,si onl'e-
xaminede sang-froid,sans espritdeparti,d'un regardsévère;n'est
au fondquelamanifestationde l'opinioncontrelepremierfonction-
nairedudépartement,à l'occasiondesa conduitepolitique.Desci-
toyensse sontimaginésque la portiondelaFrancedontl'adininis-
trationa été confiéeà M.Talleyrandn'étaitpasune propriétédont
il pûtdisposeraugrédesesaffections.Seloneux, le salut de leur
paysestcompromisenses mains,et ils l'ont exprimedansun lan-
gagequel'autoritén'eût pasfait poursuivres'ilyavaitau mondeun
pouvoirassezsensépournepasêtreblessédesvéritésqui l'accusent
et dontilferaitbienmieuxdeprofiter.
Lorsquelesprévenusserontdevantlejuryetque leurconduiteysera

appréciée,ilsdirontsienqualitéde patriotesilsdoiventêtrebienras-
suré; silepasséet leprésentleur répondentsuffisammentdelacon-
duiteà venirde M.de Talleyrand.Lescirconstancessontgraves,
Messieurs, ellessonteffrayantes!lls tremblent, cesbravesgens,de
voir à latête d'undépartementfrontièrel'hommequinesutsepu-
rifierdu crimed'émigrationarmée,quepar lesflammesd'Orléans
et l'incendiéexpiatoiredudrapeautricolore.

Il s'estamendépeut-être?Non.
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La révolutionde 1830s'étaitaccomplie.Nommépréfet, il està
peineinstalléqu'ilne s'occupequede persécutionset dedénoncia-
tionscontrelespatriotes.....C'est,dit-il,pourle maintiendu nouvel
ordrede choses....

Maisde queldroitvient-iltoiserde hauten bas
Cesoleildejuilletquineleconnaîtpas ?

M.leprésidentindiquéparunsigneà MeLedruderentrer dans
là questiondedroite

MeLedru: Soit: je neparleraipasdupassé.Maisleprésentest-il
pournousunegarantie?

Il estunenoblenationdont lesdébrisont étéaccueillisparfont
avecunesorte de vénérationet de culte.L'arrivéede plusieursde
cesbravesdansle Pas-de-Calaisdonnaità M.de Talleyranduneoc-
casionde montrerqu'ilétaitrevenuà quelques-unesdessympathies
françaises; carjamaiscausene futplusnationaleenFrancequecelle
de la Pologne.

Il n'estpasde chaumièreen la plaineisolée,
Qui n'aitsursonvieuxmurquelqu'imagecollée,
l'eignantentraitsnaïfslacomtessePlater
Oui'oniatowskis'engouffrantdansl'Elster.

Lasaintehospitalitévient partoutau-devantde cesglorieuxvain-
cus; elleslesconvieà s'asseoirà notre table,car cesontnosfrères,
nosfamillessontleursfamilles.......... Non!non! répondM.de
Talleyrand,pasdepaixaveeles amisde laliberté...... Et ilfaut
que l'opinionpubliqueprotesteavec énergiepour quela police du
préfetdaignerendreauxPolonaislepasseportqui autoriseleur pélé-
rinageet absoutl'hospitalité.

Voicilesactesadministratifset politiquesqueles prévenusn'ap-
prouventpas, contrelesquelsilsn'ontpastrouvéunemanifestation
d'opinionassezbruyante.....Lejury, Messieurs,prononceraentr'eux
et M.deTalleyrand, entre lespatriotesde juilletet le hérosd'Or-
léans!....

Unlongmurmured'approbationsuccèdeà cediscours:

Quand le silence se rétablit M. de Waringhein prend la
parole.

Aprèsun exordedequelques,lignestiré de la présencede deux
défenseursdes prévenus,le procureurduroicherche«sile désordre
quiaeu lieudansla soiréedu,26 févriercoustitueuntapagenou-
turnéetinjurieux,troublantlatranquillitédeshabitans, contraven-
tionsprévuespar lesnuméros8et 5 desarticles479et 480ducode
pénal, et ensecondlieu, dansle casde solutionaffirmativedecette
premièrequestion, sile jugement,dontestappel,doitêtreconfirmé
modifié, en ce qui concernelespeinesprononcéescontrelescinq
appelons.»

Contrairementà l'opinionde MeLedru,quia plaidéquelesdélits
politiques,et par conséquentle charivari,devaientêtre:du ressort
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descoursd'assises,le ministèrepublicétablit1° quele jury doit
connaîtreseulementdesdélitspolitiqueset non descontraventions
de cettenature,parmilesquelles,il classele charivari; 2e que dans
l'espèce,la contraventiondont il s'agit, n'apas de caractèrepoli-
tique.

M.Warengheinpenseque la gravitéde sonministèrelui interdit
derépondreauplaidoyerdupremierdéfenseur,MeDupont,rempli,
dit-il,d'unefoule,de traitsspirituelset piquans.Puisil arriveau
premierpointde sonréquisitoire: le charivaridu 26 févrierconsti-
tue-t-iluntapage1°nocturne,2° injurieux, 3° troublantla tran-
quillitépublique.

Le ministèrepublicdistinguedeuxespècesde nuit:lanuit,comme
la fixela loi,qui commenceà sixheuresdu soiret finità sixheures
dumatindu1eroctobreau 1eravril, et qui, du 1eravrilau 1eroc-
tobre, commenceà neufheuresdusoiret finità quatreheuresdu
matin, ainsiquele fixel'article1037ducodedeprocédureet dudé-
cret du 4 août1806;Ensuite,lanuit,selonlajurisprudence,et telle
quel'établitun arrêt dela courde cassationdu 12février1813, et
quiestlimitéepar le leveret le coucherdu soleil.Cetemsde nuit
estceluiquis'appliqueauxcrimeset auxdélits,telsquevols,dévas-
tations, etc.

Danslesdeuxhipothèses,lesprévenusseraientcoupables.Lepro-
cureur duroinecomprendrienàla définitionprésentéeparlesdé-
fenseurset disantque le tapagene peutêtrequalifiéde nocturne,
qu'autant qu'iltroublelatranquillitéet lesommeildeshabitans.Il
croitquecettedéfinitionnepeutsoutenirl'examen.«Car, dit-il, le
temsdela nuit deviendraitfacultatif.D'aprèscesystème,il pourrais
fairejourdansla rueSt.-Nicolas,à minuitenfévrier,quandondon-
neraitunbal, et il feraitnuitdansla rue Ronvilleà neufheuresdu
soir, par celaseul qu'onse seraitcouchéde bonneheure.Il serait
jour et nuitdanslemêmemomentetdansla mêmeville,tout cela,
parceque leshabitansd'une rueauraientcommencéà mettreleur
têtesurleursoreillersunpeuplustôtqueleursconcitoyensd'uneautre
rue. »

Sousle rapportdel'injure,le ministèrepublic,aprèsavoirdistin-
guédeuxespècesde tapage,le simpleet l'injurieux,établit que le
charivaridu26févrierdoitêtrerangédanscettedernièreclasse.En
effet,ilattaquela vieprivéedusieurTalleyraud.LesieurTalleyrand
allaitchezlesieurHauteclocque,nonpointcommepréfet,maiscom-
mesimpleparticulier.M. Wareinghiennecroit pasqueladanseet
lebostonaientriende politique.Quelecharivariattaquelevoled'un
député,il conçoitqu'ils'agitalorsde la politique.Maisceluidu 26
févriern'apascecaractère;et n'eût-ilattaquéquelavie administra-
tivedusieurTalleyrand,laloi ne distinguepasentre la vieprivéece
la vieadministrative,car,ubicademratioidemjus.

M.leprocureurduroin'admetpointquelasérénadesoitministé-
rielle,et lecharivaride l'opposition.Selonlui, il n'estpermisà qui
quecesoitd'alleroutragerunepersonnequ'unautre complimente.
Et puis,il peutrésulterqu'auncharivarionrépondepar un chari-
vari,etainsidesuite.Et peut-êtrecedébatde casseroleset de chau-
dronspourraitdonnerlieu à une guerrecivile.Leministèrepublic
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espèrequeletribunalapprécieraleseffetsdésastreuxquirésulteraient
du charivari.

Sous,le rapportde la tranquillitépubliquele procureurduroi
dit que le charivaridu 26 févrierl'a troublée: plusieursindivi-
dussontaccourusau bruit; leconducteurBrassart,a sautésur son,
siége; doncla tranquillitépubliquea souffertdu charivari,quoi-
quepersonnen'ait portéplainte.Cettedoctrineestsoutenuepar un
arrêtdela courde cassation,qui a puni,les auteursd'uncharivari
autorisépar le mairede lacommune.

Lecharivaridu26févrierconstituetepagenocturne,injurieux,et
désordrepublic.

M. Warengheinarrivéà la culpabilitédesprévenuset aprèsquel-
quesdiscussions,il croitquela peineprononcéecentrelesfrèresLe-
tierceet Corbédoitêtre maintenue,maisil conclutau renvoide
toutesplaintescontrelessieursDaucourtetThihaultdontla présence
au charivarin'apasété prouvéeauxdébats.

Après le requisitoire de M. le procureur du roi, MeDu-

pont se lève pour répliquer.

Messieurs,dit-il, M.le procureurdu roi n'apascru devoirré-
pondre à mapremièreplaidoirie; suivantlui, cen'étaitqu'une
ironie qui n'étaitpas susceptibled'être sérieusementréfutée.Il
mepermettradenepasêtredesonavis,et depersisterà croireque
cetteplaidoiriecontientune argumentationsérieuse,quesalogi-
que,toutepuissantequ'elle,est,n'a pu ébranler. Il me sembleen
effetimpossibledene pasreconnaîtreque desinstrumensdemu-
sique,quelsqu'ilssoient, ne peuventprouverà eux seulsle délit
charivarique;il mesembleégalementimpossibleque lessonsdis-
cordant,que cesinstrumensrendraientsousla main desartistes,
puissentprouverautrechosequ'unegrandeinhabilitémusicale,
à moinsqu'onne démontrepard'autrespreuvesl'intentioncha-
rivarique.Dèslorstoutequestionde charivariseréduitàune ques-
tion d'intention;il fautque le jugepuisse, je le répète, sonder
la penséed'une casseroleet la conscienced'un chaudron.

Ainsi, Messieurs, ma premièreplaidoiriereste avec toute la
force de la théoriemusicaleque je vousai développée.

Maiscommeleministèrepublica fui le terreinoù j'avaisplacé
la question, commeil s'estbornéà examinerla légalitédû cha-
rivari,àinsistersursoncaractèrenocturneet anti-polilique,je me
voisforcé,souspeined'êtreaccuséde fuirle combat,de lesuivie
dansle champclosoùil a voulunousattirer.

Il nesuffitpas,Messieurs,à un avocatd'avoirle droit en sa fa-
veur, il fautaussique la cause qu'il défendsoit empreinted'un
caractèrede raisonetde moralité;et je medemandeà moi-même:

les citoyensde l'oppositionont-ilsraisonde donnerdeschariva
ris à tousleshommespolitiquesdûjuste-milieu?Je suishomme



departi, je suispolitiquementl'ennemidesquasilégitimistes,dès
lors je suisincompétentpour réjoudreimpartialementla ques-
tion.Maisje consultele poètedujuste-milieu,M.Viennel;etM.
Viennelmerépond par un,vers qui sauverade l'oublisa poésie
ministérielle:

Ilsn'ontquetropraisonde se moquerdenous.
(Rire général.)

Fort de l'aveunaïfet quasi-champêtredu chantre du brave

Thiers, du sage André et du modesteParent, persuadédésor-
mais que j'aipour moi le côté moraldu procès, je plaide sans
scrupulela légalitédu charivaripolitique.

Maisle ministèrepublicmeforcede m'arrêter uninstaut; se-
lon lui, alors même que le charivari du 26févrierserait une

oeuvrepolitique, il seraitencorecoupableparcequ'ilfut unees-
pècede sabbatnocturne.

Vousconnaissez;Messieurs,lesargumensduministèrepublic;
un charivariestnocturnedèsqu'il estdonné danscet espacede
temsquela loia déclarénuit légale.Pourvousprouverquec'est
la présomptionde la nuitlégalequi doits'appliquerà la cause,
M. le procureurdu roi nous citelesvoleursquel'on punitplus
sévèrementlorsqu'ilsont exercéleur professiondansl'espacede
temsdéclarénuit depar la loi.

Il mesemble,Messieurs,que toute cetteargumentationn'est
baséequesur une confusiond'idées, sur la confusionde la nuit

légaleet dela nuit politique,de lanuit légaleet de la nuit chari-
varique.

Si lesvoleurssontpunisplus sévèrementlorsqu'ilsvolentdans
le temsde la nuitlégale, cen'estpasque lescitoyenssoientléga-
lementprésumésdormirdèsseptheuresdu soir; maisc'estquela
surveillanceréciproqueque les citoyensexercentlesunsaupro-
fit des autrespendantle jour, cesseavecla nuit, c'est-à-direà la
chûtedujour; alorsquetousles-citoyensvaquentà leursoccupa-
tions, l'utileespionagequ'ilsexercentréciproquementàl'avantage
commun,estencorefacilitépar la lumièredu jour;maisdèsque
la nuit a chasséla lumière, le voleurn'a plus à craindrelesre-

gardsde lacité;lanuit:aideà sesdesseins,etlaloi estobligéed'ar-
rêter samauvaisepenséepar unepénalitéplusforte.

Maislanuit légale,la nuit desvoleurs,n'estpasla nuit politi-
que.Iln'yanuit,politiquementparlant,qu'aumomentoù l'heure

du reposa sonnépourla cité. C'estau momentoù lescitoyens,
d'aprèslesusetcoutumésdu sommeillocal, sont sur lepointde
s'endormir,quecommencecettevéritablenuit dontil estdéfendu
avecraisondetroublerla tranquillité.S'iln'enétaitpasainsi dès
le momentde lanuit légale, lesjoueursd'orguesetleschanteurs
devraientdonccessercette musiqueharmonieusequi charmeles
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soiréesd'unefoulede nosconcitoyens.Sicesartistesambulansse
faisaiententendreau momentoù il n'est pluspermisd'arrêter
un citoyenpourdettes, soutiendra-t-onqu'ilsdevraientêtre tra-
duitseupolicemunicipalecommetapageursnocturnes...Maisré-
fléchissez-ybien; dansun paysunpeu musicalune pareilleinter-
prétationde la loiferaitsouleverlespopulations.

Maisil étaitneufheuresau momeutoule concertcharivarique
s'estfait entendre......Laquestionn'estpasdesavoirs'il étaitneuf
heures,maisbien siles citoyensdonnaientà celleheure dans la,
rue St.-Nicolas.Tout me porteà croire que lapopulationétait
encoreparfaitementéveillée.LafêtebrillantedeM.dr Hautecloc-

que avaitexcitéles esprits; les équipages, les apprêts, les lam-
pionscl le tumulted'unegrandesoiréeavaientattiré l'attention
desbadaudspolitiquesde la rue St.-Nicolas.Danscequartieril
n'étaitdonc pasnuit àneufheuresdu soir,en cesensque lesha-
bitansne pensaientcertainementpas encoreà dormir.......Mais
d'ailleursest-ceque leshabitansd'Arrasoui l'habitudede se cou-
cherà neufheures? Croyez-vousqu'ilsse couchentavecle soleil
et à la mêmeheureque leurs poules?(On rit.) Soutenirunepa-
reillethèse,c'estinjurierleshabitansde celle ville,c'estleurdira
qu'ilsne sontpas pluscivilisésque cespaysansbas-bretonsqui se
couchentavecleursbestiauxetà la mêmeheure.PauvresBretons,
qui nes'endormentsitôtqueparcequela misèreleur interditl'u-
sage, non pasde labougie, maisd'une mauvaiselampe..... Je le
dis avecassurance, siM. le procureurduroi soumettaitla ques-
tion aux habitansd'Arras, si l'on en faisaituue questionde vote
universel,je ne doutepasque tousles citoyensde cettevillene
protestentpar un voteunanimecontre la protectionen quelque
sorteinjurieusequi leur estoffertepar le ministèrepublic.

Je concevraistrèsbienla poursuitedu ministèrepublic, si des
citoyensd'Arrass'élaientplaintsqueleur tranquilliténocturneeût
été.troublée. Maisnulleplaintene s'estélevée.Cen'estcertaine-
mentpasMM.de TalleyrandetdeHauteclocquequiont pu por-
ter plainted'un troubleapportéà leur sommeil.Ilsétaientà une
soiréebrillante, etje pensequ'ilss'amusaientassezpour n'avoir
pasbesoindedormir.

L'absencede plaintede la partdescitoyensrepousseinvinci-
blementl'actiondu ministèrepublic. A toussesarrêtsde cassa-
tion, j'opposeun arrêt de cassationquimesembleempreintd'uue
haute raison,et qui a jugéque le sommeildescitoyensne peut
seprésumerà prioriau nomde la loi :

La Cour:

» Vul'art. 479, n° 8. Codepén. .
» Attendupourqu'ily ail lieuàl'applicationdela peineprononcée

« parcet article,il ne suffitpasqu'ily ait eu bruitoutapagenoc-



- 32 —

turne; maisqu'ilfaut encorequecebruitaittroubléla tranquillité
à deshabitans;

»Attendu,en fait, quesiun procès-verbalconstatequeleprévenu
» Berryétaitl'auteurd'untapagenocturnedanslesruesde Toncy,
» AONZEHEURESDUSOIR, cet acte n'établitpas que la tranquillité
» deshabitansait été troublée,nimêmequ'il y ait aucuneplainte
» deleurpart

» D'oùil résultequele tribunalde policedeLagny,en serefusant
» à l'applicationdel'art. 479,n° 8, Codepen., s'estexactementcon-
» forméà cet article, dansle dispositifde sonjugement.

» Rejettelepourvoi.( Arrêtdu 2 août1828.)»

Maisle ministèrepublicasurtoutinsistésur l'épouvantequece
charivari, véritablesabbatinfernal, a dûjeter dansle coeurdes
citoyens....Messieurs,lesnombreuxcitoyensquiont trembléau
bruit épouvantableducharivari,se réduisenten tout et pourtout
au sieur Brassart.Cecocher, qui setrouvait dansla courde M.
de Hauteclocque, a dit dansl'instructionoraleque le bruit cha-
rivariquelui avaitinspiréune si grandeterreur qu'ilavaitsauté
spasmodiquementsursonsieége...Maisqu'est-cequecelaprouve,
Messieurs,?...que lescocherslégitimistesne sont pastrès coura-
geux.... et voilàtout. (Rire général.)

Ainsi,Messieurs,la scènemusicaledu 26févrierestcomplète-
ment débarrassédu caractèrenocturneque l'on a voulului im-
poser.

Maiscettequestionde nuit n'estpasla plusgrave;ce que nous
voulonssurtoutfaire consacrerc'estle droit, c'estlalégalitédu
charivaripolitique.

Ici le ministèrepublicnousarrêteencore.A larigueur il pour-
rait né pascontesterla légalitéde cescharivarisparlementaires;
que la reconnaissancenationaleoffre aux députés ministériels,
maisil contesteà notre charivarile caractèrepolitique.Ceque
les artistesont voulublâmer, n'avait, selonlui, aucuncaractère
politique,c'étaitun fait dela vieprivéedeMM.de Hauteclocque
et de Talleyrand.Quepeut-ontrouverdepolitique,s'est-ilécrié;
dans unesoirée,dansun boston, dansdescontredanses?

Unbal n'arien de politique! quelleerreur! A-t-onoubliéces
balsdu noblefaubourgSt.-Germain,où touteslesdamesétaient

paréesdeceinturesvertes?desnoeudsblancset vertsse mariaient
politiquementa leur chevelure.La politiqueavaitenvahi latoi-
lettedesplusjolieshenriquinquistes;la politiqueavaitprésidéà
la coquetteriedesplusbellesaristocrates!

Le bostonn'a rien de politique! Dansun bostonlégitimiste
trouverez-vousdesfichesblanches,rougeset bleues?Non, non ,
certes; ce serait une sorte d'assentimenttacite à noire système
tricolorede gouvernement,

Direz-vousaussique lesdînersn'ont pas un caractèreprofon-
démentpolitique; là politiquedéstruffesn'est-elleplusà l'ordre



dujour?L'économiea-t-elleété pousséejusque-là?Non;danscer-
tainspalaison n'apas encoreoubliécesversd'un poèteéminem-
ment orléaniste:

Dans le siècleoùnoussommes
C'estavecdesdînersqu'ongouverneleshommes!(Onrit.)

Ainsiune soiréepeutêtreun actepolitique,légitimiste,orléa-
niste,juste-milieu,doctrinaireourépublicain;il estindubitable
aussiquelasoiréedu 26févrierétait unesoiréeéminemmentpo-
litique;toute lavilled'Arrasen a conçucelleopinion.

Dès lors notre charivari était un charivaripolitique, et la

questionn'estplusquede savoirsicecharivariétaitl'exerciced'un
droit constitutionnel,oubien un tapageinjurieux.

Mapremièreplaidoirie,qu'on la regardecommeuneironieou
commeune défenseconsciencieuse, auratoujours eu cerésultat
importantdevousdémontrerjusquesà la dernièreévidence,par
des raisonnemenshistoriqueset théoriques,queni le choixdes
instrumensd'unorchestre,ni lessonsdiscordansque desartistes

peuvententirer, ne sauraientsuffirepourétablir judiciairement
un faitd'injure; qu'ilfallaitaller au delàetse rendreun compte
exactdesintentionsdessymphonistes.

Ainsidanstouteexécutionmusicale,la questionmorale,la ques-
tion deculpabilitéoud'innocenceseréduit à une questiond'in-
tention.

Maisl'intentiondesartistesquiont prispart au concertdu 26
févrierétait-elled'adresseruneinjure, un outrageà MM.Haute-
clocqueet Talleyrand?Evidemmentnon. Ce charivarin'était
qu'unblâme, qu'unecritiquepolitiqueau sujet del'allianceou
dela réconciliationde deux hommespolitiquesqui auraient dû
rester chacundans soncampetsoussa bannière.Cen'étaitque
la critiqued'unesorte deféloniedeM.Talleyrand!

Quenousayonsle droitde blâmeret de critiquerun actepo-
litiquede M.Talleyrand,personnene le contestera.Maisonnous
contesterale droitd'employerun modede publicationcharivari-
quepour manifesterextérieurementnotre pensée.
Et surquelleloi peut-ons'appuyerpourproscrireainsicemode
d'expressionde la penséepolitique.Moi,j'ouvrela charter:je ne
vousdirai pas qu'elledoitêtreune vérité, c'estune plaisanterie
uséeet l'on prendraitencoremesparolespour une amèreironie:
maisenfinj'ouvrela charte,etj'y lis que lesFrançaisont ledroit
de publieret d'imprimerleursopinions:cestermesprouventà eux
seulsque le modede publicationde la penséefrançaisene se
borne paslégalementà la pressé; et que la charte reconnaîten-
coretous lesautresmodesde publicationquipeuventserviràl'ex-
pressiond'unsentimentou d'unepensée;donc la chattene pros-
crit paset mêmeelle acceptélemodedepublicationcharivarique.
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Si vousdoutesencoreque la musiquenesoit un moyend'ex-
primerune opinion politique, c'estle gouvernementlui-même
quivavousconvaincre.Expliquez-moipourquoinos préfetsde
juillet défendentauxorcheslresde presquetousles départemens
d'exécuterl'airdela Marseillaise.Cetair cachedoncunepensée
politique,hostileau ministère,puisquele ministèrela proscrit!
La musiqueestdonc un modede publieruneopinion.

Concevez-vous,Messieurs, qu'unepenséeque l'on pourrait
écrire innocemmentdans on journal,onne puissela dire en

musique,sanscommettreun délit! Autrefois,souslerégimedu
droitdivin,il y avaitun axiômepolitiquerespectémêmedespar-
lemens;cet axiôme,le voici: ce quel'on ne peut écrire, on le
chante.Depuisla révolutiondejuilletil semblequ'ilfaille-retour-
ner l'axiômeet dire: ce que vousne pouvezchanter, écrivez-le,
imprimez-le.Je croyaisquela révolutionde juilleten nousdon-
nant lalibertéde la pressene nousavait pasravila liberté dela

musique.
Mais, dit-on, on pouvaitexprimerson opinion en musique,

quand la pressen'était pas libre; aujourd'huila liberté dela
pressedoitsuffireauxcitoyens.

D'abordje nesaispas jusquesà quelpoint la presseestlibre :
la liberté dela presseest, enfait, unegrandequestionpour moi;
mis enfinadmettons,en droit, que là pressesoit libre; tout le
monde peut-ilen user? tout le monde sait-ilécrire, et surtout
écrire assezbienpourlutter de styleet d'éléganceaveclejournal
d'une préfecture?Tout le mondea-t-il les moyenspécuniaires
pour, publier sa pensée?Il y a-t-il desjournaux danstoutesles
localités?Danslesvillagesoù l'on ne parle que patois, voulez-
vousquel'on écrivedesjournauxenpatois?

Vouslevoyez,Messieurs,le modede publicationde la pensée
par la voie de lapressen'estpasà l'usagede tout le monde! et

cependantl'hommepauvre, le paysan,l'hommequi ne sait pas
écrire, éprouveausside cessentimensd'amouret dehainepoli-
tiquequ'il sent l'impérieuxbesoin de manifester.Parcequ'un
paysannesauraitpaséleverune voixéloquenteen faveur dela
Pologne, ni flétrirpar desdiscoursacadémiques,leslâchesqui
l'ont abandonnée,croyez-vousqu'ilne sente pasaussivivement
quel'hommele plushabile, et qu'il n'ait pas aussisesmépris:

exprimer?La noblesseet la générositédes sentimensn'estpas
aristocrate,elleestplébéienne;ellesdoiventavoirle droitdese

publierà lafacedupays.Le chaudronestune pressepopulaire,
le charivariestunetribuneplébéienne.

Le ministèreet touslesdéputésministérielssontsi intéressésà

proscrirele charivari,qu'ilssebattentlesflancspourinventerdés

objectionsnouvellesen proseeten vers.Nenousa-t-onpas parlé
aussidu moyenâge?ne nousa-t-on pas demandési nous vou-
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lions ressusciterlàbarbarie?,...PuisqueM.le procureurdu roi
a parlédu moyenâge, c'estdansle moyenâge que j'irai cher-
cher lestermesd'une comparaisonqui légitimerale charivari,
et vousforcerade leplaceraurang desplusprécieusesconquêtes
de la civilisationpolitique.

Avantl'inventiondesarmesà feu, il fallaitdixans pourformer
un hommed'armes. Le chevalier,bardédefer, monté sur un
chevalbardéde fer, bravait impunément levilainexposésans
défenseauxcoupsdes nobleslances. Maisles armesà feu sont
venueségaliserlesforces.Levilain, avecun méchantfusil; s'est
misàdémonterlesplusvigoureuxchevaliers.VoussavezqueBayard
maudissaitl'inventiondela poudre,et méprisaitdu plusprofond
de son ame l'emploi de cesarmesqui permettraientà unvilain
d'abattrede loin l'hommed'armes qu'il n'aurait passeulement
oséregarderde près.

Lecharivari,Messieurs,estpourleschevaliersdu ministèrece

quel'armeà feuétaitpourleschevaliersdu moyen-âge.Ilégalise
lesforces.Aussileshommesd'armesdu juste-milieuen ontune

peureffroyableet lemaudissent.Allez,messieurslesorateurs,tra-
vaillez,devenezhabilesà faire de beauxdiscourspourlesvendre
plus cher, parlezpendantquatre heuressur la questionextérieu-
re..... le peuplevousrépondrapardescharivaris;il tueravosar-
gumens sophistiquesde la tribune avecsa musiquede carre-
four. Oui,le charivariestune conquêtedela civilisation,il per-
met à l'honnêtehommedu peupledé confondrele sophisteven-
du ; il égaliselesforcesintellectuelles,il abat l'aristocratiede
l'exprdeou de lapéroraison, il abat,la féodalitédu bavardage
parlementaire.

Encoreuneobjection, etune.objectiongrave.Sile charivari
n'est qu'unemanièrede critiqueroudeblâmer,bientôt l'on don-
neradescharivarisà la personnedu roi... Non, Messieurs, non;
Le charivariesttropconstitutionnelpour cela; il saitquela per-
sonne duroi est inviolable, il la respectera.Il estd'ailleursun
modeencoreplussimplede donner descharivarisauxroiscon-
stitutionnels;onse taitsurleur passage;on ne faitplusattention
à leursparapluies,ni à,leurschapeaux.Le silencedes peuplesest
le charivaridesrois.(Riregénéral.)

Ainsi, Messieurs,disparaissenttoutes les objectionslégales,
politiquesoumoralesquel'intérêtministérielavaitsoulevéescon-
tre l'un de nosdroits constitutionnels,contrele droitdu chari-
vari. Toutefoisje ne peuxmudissimulerquecessortesd'aubades
doiventdéplairetrèsfort à Messieursdu juste-milieu,et je ne
sauraisterminerma plaidoiriesansleur dounerquelquesmoyens
d'éviterlescharivaris.Le plussimpledecesmoyensestde fairece
queM.Vienneta fait, c'estde ne pasretournerdans sondéparte-
ment. Unsecondmoyenpluspatriotique,ceseraitdes'amender,



et de devenirplushommedupeuple,de pensercommele peuple.
de soutenirles intérêts du;peuple. Enfinquand on veut rester
ministériel,etqu'on veut cependantrevoirsondépartement,le
seulmoyend'éviterunsecondcharivari; c'estde savoirsuppor-
terle premier.(Onrit.) Je connaisun exemple,frappantde cette
dernièrevéritéet je vousdemandela permissiondele citer.

Ungénéral,commandantla garnisond'unevillede la Breta-
gne, appritque sesopinionsministérielleslui avaientméritéles
honnneursd'un charivariqui lui seraitdonné tel jour et à telle
heure. Quefait-il? Il ne se fâchepas, il ne metpasla garnison
sur pied,il n'ouvrepastous lesyeuxdela police.Maisil vacher-
cher touslestambours,cymbales,triangles,et grossescaissesde
sesrégimens; il lescachedanssamaison, et attend patiemment
l'artillerie charivariquedes assaillans.Bientôtl'arméeennemie
paraît; au momentoù elleva commencersonfeuinharmonique,
|e généralcommandeunesortiecontrelesassiégeans.Il fait ou-
vrirtouteslesportesetles fenêtresdesa maisonet sort à latête
de touteson artilleriemusicale. Il espèreà forcede bruit étour-
dir sesennemiset lesfairefuir.Maisil s'était trompé.L'artillerie
desassaillansétait desmieux montéeset desmieuxservies,elle
soutintle choc aveccourage, bientôtellecouvritle bruitdel'ar-
tilleriedela placeet laforçaausilence.Legénérals'avouavaincu,
il capitulade bonnegrâce.Maisunvaincun'estplusun ennemi,
lesdeuxpartisfirentun traité de paixet l'onne dit pasjusqu'ici
quelesprotocolesde cetteconférenceaient été violés.(Riregé-
néraldansl'auditoire.Lesjugesetle procureurdu roipartagent
l'hilaritédu public.MeDupontne peutlui-mêmeconserverplus
long-temssonsérieux.)

A l'audiencedu vendredi1erjuin , le tribunala rendu le ju-
gementsuivant:

«Considérantqueles caractèresdecontraventionreconnusetcons-
tatésparlejuge-de-paixprouventtoutévidemmentquelacauseétait
de la compétance.

»Considérantqu'alorsil ne s'agitplusqued'examiners'ily à lieu
de confirmeroud'infirmerle jugementsousle rapportdescondam-
nationsqu'ilprononçait.

«Considérantqu'ilestrésultédel'instructionfaitepar M.le juger-
de-paixet des débats, qu'il n'existecontreles sieursThibautet
Daucourt,aucunechargequipuisseservirde baseà une condamna-
tioncontreeux,soitcommeauteurs,soitcommecommecomplicesdu
tapagedontil s'agit.

» ConsidérantquelacondamnationprononcéecontrelessieursCor-
bet et Letiercecadet, setrouvejustifiéepar les chargesquipèsent
sureux,et quiontétévérifiées.
» Considérantques'ila été égalementprouvéquele sieurLetierce

aîné,estauteurdumêmetapage,il n'ya paslieuâ sonégardà l'ap-
plicationdel'article480ducodepénal.



»ReçoitThibautet Daucourtappelansdu jugementdontils'agit,
faisantdroit surleditappel, émendant,déchargeles appelansde
condamnationsprononcéescontreeux,et lesrenvoyedpl'assignation.

» DéclarelessieursCorbetetLetiercecadetnonrecevableset mal
fondésdansleurappel,dit qu'encequiconcernecedontappel,sor-
tira son pleinet entiereffet.
» Reçoitle sieurLetierceaînéappelant,faisantdroitsursonap-

pel, émendant,vul'ar. 479du codepénal,ainsiconçu:Condamne
Letierceaînéen 15fr. d'amende.

»CondamneLetierceaîné, Corbéet Letiercecadet,solidairement
auxfrais.»

NOTA.Commeil est deprincipeconsacrépar la Courde Cassa-
tion quejamaisen appeldejugementde simplepolice,la peinene
peutêtreaggravée,noustirons du jugementsurappel,laconsé-
quencequela condamnationsolidaireauxfraisne s'appliquequ'aux
fraisd'appel.

Unesouscriptionà 10cent.a étéouvertedanslesvilles,bourgset
Villagesdu Pas-de-Calais,pour payerlesfrais, dépenset amendes
encouruspar suitedubrillantcharivaridonnéà l'impopulairepréfet
de cedépartement.

BANQUET
PATRIOTIQUEETPOPULAIRE,DONNÉAUXDÉFENSEURSDES

CHARIVARISTESDUPRÉFETTALLEYRAND.

Le procès du charivari donné au baron de Talleyrand,
a été l'occasion d'une fête dont Arras, n'avait eu qu'un
seul exemple, lors de la célébration du premier anniver-
saire de juillet au teins du populaire M. Cahouet.

C'est lundi!dernier, au sortir de l'audience, de police
correctionnelle, que cette fête fut donnée par 137citoyens,
à MM. Dupont, Ledru et Leduc, défenseurs des chariva-
ristes de l'impopulaire préfet.

Dans le plus grand local d'Arras, au Café des Allées, se
trouvaient réunis toutes les notabilités politiques, franche-
ment patriotes, des diversesclassesde la société : membres
du conseil municipal et du barreau ; officiersde la garde
nationale et jeunes et anciens militaires de l'armée ; chefs
d'établissemens et industriels laborieux; cultivateurs et ar-

tisans; propriétaires amis du peuple que le travail a enrichis
et prolétaires à l'âme forte dont les talens et le courage
doivent affranchir un jour, qui n'est pas loin, de l'état
d'ilotisme politique dans lequel le juste-milieu lesa placés.

Le banquet a duré deux heures : l'esprit de fraternité
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y présidait ; d'autres réjouissancesont complété la soirée ;
les chants, les toasts ont été nombreux, et empreints de

l'esprit deliberté; voici les principales santés :
M. Clémendot, fabricant de sucre indigène:
»Auxpatriotespurs: ils dédaignentles vainesclameursdesser-

viles et desstipendiésparunpouvoirjalouxde noslibertés;ils rient
descraintesdestièdesdujuste-milieu;et suiventavecfiertéla ban-

nière souslaquelleilssesontpourtoujoursenrôlés.»
M. Martin ( deRoclincourt.), ex-capitainedit génie :
» Auxdéfenseursdescharivaristes.Ils sont venusdansnosmurs

défendreunprincipedeliberté...Espéronsquebientôtilsconsacre-
ront, surunplus grandthéâtre, leur patriotismeet leurtalentà la
défensedesintérêtsgénérauxdela France!»

MeLedru, avocat du bareau de Paris :

« Al'uniondespatriotesd'Arras!L'unionfaitla force: c'estaux
associationsde Manchester,de Birminghamet de cellesdesprin-
cipalesvillesd'Angleterre,quele peupleanglaisdevrabientôtson
triomphesurlesprivilègesaristocratiquesdesvieuxTorys.Amisdes
principesde la révolutionde juillet, imitonscetexemple.Lesdan-
gersde la Francefontune loià tousles patriotesde veillereux-
mêmesà sonsalut: tenons-nousdoncsur nosgardes, et pourcela,
Messieurs,unissons-nous.»

M. Roseau, négociant.
« A la Pologne!pourl'honneurdelaFraucedontlesreprésentans

ontdit: Non, la Polognenepérirapas;buvonset espérons;enla ré-
surrectiondupeupledeshéros.»

M.Frédéric Degeorge :
« Aupeuple! maisau peupledanssonintégralité; sansexclusion

de classe,sans-préférencede caste;à cepeuplehéroïquequisauva
la Francede l'invasiondesroisau temsdela répubique;à cepeuple
courageuxqui, sousl'empire,plantale drapeautricoloresurlespa-
laisde touslespotentats; à cepeupleenfinqui, lasdula tyrannie,
sut,en troisjours,renverserunemonarchiede treize-siècles, et sau-
raitencore,etsauraittoujourssauverlalibertésiquelquepérilvenait
à menacerdenouveaucetidoledesnoblescoeurset desgrandscou-
rages.»

M. Dupont, avocat du barreau de Paris:
« Vousvenezdeporteruntoastauxdéfenseursdes patriotes;je

n'en connaispasde plus digneet de plusdévouéquenotre ami
Degeorge,quidirigele Propagateuravectant de patriotismeet de
talent.Jevousproposeun toastà Degeorge.»

M.
Merlan-Duhamel, membre du conseilmunicipal :

« Ala gardenationale.»
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M. Leduc, capitaine-rapporteur de la garde nationale.
«Al'armée! L'arméeaprouvéquelesbaïonnettesraisonnent,elle

peutcomptersurla gardenationaleau momentdu danger.»

M. Martin-Maillefer, rédacteur du Libéral de Douai :
«A lafédérationdespatriotesduNordet duPas-de-Calais.»

M. Ternan , officierde la garde nationale :
«Auxgardesnationaux,nonpas à ceuxqui prêtentl'appuide

leur forceà un ministèreimpopulaire, maisà ceuxqui, commeles
gardesnationauxdeGrenoble,du Mans, de Marseilleet dePerpi-
gnan,ontmieuxaimésubirlesoutragesdu pouvoir,quetournerles
armescontreleursconcitoyens.»

Chacun de ces toasts à été suivi de plusieurs salves d'ap-
plaudissemens; un véritable enthousiasme animait les ci-

toyensréunis àcette fête civique,à laquelle assistaientquatre
décorésde juillet, deux combattans de l'héroïque Pologne;
et qu'un poète artésien, M.Leroy, échauffaitencore par de
sublimes eu joyeux couplets.Voiciune de ses chansons.

LES POLONAIS.

AIR:Dela Colonne.

Consolez-vous,hérosdela Vistule,
Unbeaurenomillustrevosrevers;
Votrecourageaujourd'huicapitule,
Tombe,serend, étonnel'uriivers.... (bis).
Maisen tombant,commelafoudreil gronde,
Commeelleunjouril peutserelever.

Ecoutez,cecri s'élever,
Gloire!au premierpeupledumonde. (bis).

L'Europeenvainà nosregardsdérobe
Desessecretslahonteetleressort;
Toutvotresangrejaillitsursarobe,
Dontleslambeauxserontjetésausort. (bis.)
Nousl'accusons,il faut qu'ellerépondre;
Laperfidiea causévosmalheurs,

Nouscrionsenversantdespleurs:
Gloire!au premierpeupledumonde. (bis.)

Nousl'excusons....ellesetait confuse.
Elleestcoupable,etcraintvotrebourreau;
Devousvenger,oui, l'Europerefusé.
Sonsabredortrouillédanssonfourreau. (bis.)



Surunepaixhonteuseellesefondé;
Et lademandeaubarbareà genoux.

Ah!qu'ellerépèteavecnous:
Gloire! aupremierpeupledumonde. (bis.)

LeRusseavudevantvotreavant-garde;
Vingtfoiss'enfuirsesnombreuxbataillons,
Il estvainqueurmaintenantqu'ilregarde
Sonsangimpurfumedansvossillons. (bis).
Sonlargeflotlesrougit,lesinonde;
Vousytrempiezvoslanceset vosfaux,

L'éclatdesontriompheestfaux.
Honte!audernierpeupledumonde. (bis)

Latrahisonprisd'assautVarsovie.
Lenomdutraiteestécritsûrsestours.
Pourunpeud'or, qu'uneamebasseenvié.
Ona livrél'aigleblancauxvautours. (bis.)
Victoire!alorsditleBascirimmonde, ...
L'astresanglantdelavengeancea lui.

LeRussea criémalgrélui:
Gloire!aupremierpeupledumonde. (bis.)

EnSibérie...Ehqui!l'onvousexile
Danssesdésertsvousn'irezpointmourir.
Venezcheznous,formerunchantd'asile:
Lemêmepain, frères,nousdoitnourrir. (bis.)
Laliberté,cetarbrequ'onémonde,
Conserveencorpourvousquelquesrameaux.

Venez,lisezsurnosdrapeaux:
Gloire!aupremierpeupledumonde, (bis.)

MM.Martin ( de Roclincourt), industriel; Letierce aîné,
commis-négociant; Jacquet, contre-maître de la fonderie
Hallette; J. Degeorge, officierde la garde nationale ; Ca-
boche fils, maréchal-ferrant; Leroy, élève en médecine;
Daudenarde, prote-imprimeur ; Fauquet, propriétaire;
Wattringue, industriel, commissaires de la fêté de lundi,
ont dignement rempli leur mission. Le jardin du Cafédes
Allées et la salle étaient très bien décorés. Les armes du

peuple parisien aux trois jours des combats et de la déli-
vrance , s'élevaientmajestueusement au milieu du salon,
formées de pavées, de poutres, de drapeaux, de tonneaux,
de voitures brisées, de fusils, enseignant à tous, que le

peuple est fort quand il défend une cause sainte, qu'il est
invincible quand il sait affronter la mort pour conquérir la
liberté!

Arras.—G.SOUQUET,imp.duPropagateur.
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